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                  Vendredi 21 avril 2023   JO N°270 

MATCHS REMIS 

Retrouvez dans ce numéro la 
mise à jour des matchs remis 
toutesÊcatégoriesÊavec date  

OPÉRATION   
« TOUTES FOOT ! » 

Pour faire suite au courrier du 08 mars 2023, et dans le 
cadre de la préparation de la journée « Toutes Foot » du 
samediÊ22ÊavrilÊ2023, vous trouverez en page intérieure 

le fichier d’engagement. 

Lors de cette journée évènement, diverses activités seront 
proposées aux participantes :pratique à effectif réduit, 
découverte des nouvelles pratiques et découverte des 

différents rôles. 

COUPES 

Retrouvez en fin de numéro les     
tirages des Coupes      Ê 

77Ê&ÊComitéÊ:ÊÊÊÊÊÊÊÊÊÊ 

SeniorsÊ/ÊVétéransÊ/ÊCDMÊ/Ê
U18Ê/ÊU16Ê/ÊU14Ê/ÊÊU14ÊSeineÊetÊ

MarneÊ 

NOUVELLES  FORMATIONS TECHNIQUES 

La réunion de présentation sur les nouvelles formations techniques aura lieu samediÊ
22ÊavrilÊ2023Êà la salle des fêtes de TOURNAN EN BRIE, rond point Santarelli. 

Tous les responsables (technique, jeunes, foot  animation, féminine, futsal, …) sont 
invités à y participer. 

Au moins un représentant par club est attendu. 

Intervenants :  

M. Ali MOUCER - DTR et M. Romuald HAMON - CTR Formation 

FINALES CHALLENGE FUTSAL                                            
RAPPEL REGLEMENTAIRE   

Avant les finales de ce week-end, il nous semble important de vous rappeler l’article 3 
du Règlement : 
 
« …ARTICLE 3 
QUALIFICATION ET PARTICIPATION DES JOUEURS 
Conformément à l’article 7 des Règlements Sportifs Généraux du District 77. 
Points spécifiques : 
Concernant la participation de joueurs évoluant en Critérium Régional, Excellence : 

· L’équipeÊneÊpeuxÊfaireÊfigurerÊsurÊlaÊfeuilleÊdeÊmatchÊplusÊdeÊdeuxÊjoueursÊ
ayantÊparticipéÊàÊl’uneÊdesÊdeuxÊdernièresÊrencontresÊdeÊCritériumÊRégionalÊ
ouÊExcellenceÊ(CritériumÊouÊChallenge)ÊprécédentÊlaÊdateÊduÊChallengeÊ
Futsal ». 

 
A noter : Les éducateurs, animateurs ou dirigeants des clubs participants devront se 
munir et présenterÊobligatoirementÊlesÊlicencesÊ(logicielÊFootÊCompagnonÊouÊ
listingÊéditéÊparÊleÊlogicielÊFootclubs) deÊl’ensembleÊdesÊjoueursÊparticipant, à la 
table de marque avantÊleÊdébutÊdesÊrencontres. 
 
En cas de non-présentation des licences : L’équipe pourra continuer à participer mais 
sera déclassée à la dernière place. 
 
Infraction au règlement (joueurs non licenciés, non qualifiés, non-respect du règle-
ment concernant le nombre de joueurs du Critérium Départemental autorisé à partici-
per à cette épreuve) : 
L’équipe pourra continuer à participer mais sera déclassée à la 16ème place. 
Le responsable d’équipe doit obligatoirement être licencié et présenter une licence le 
jour du rassemblement. … » 

PROMPT                 
RÉTABLISSEMENT 

La Commission d’Arbitrage  
souhaite un prompt               

rétablissement à  
MmeÊCindyÊCASTELLO 

Arbitre du District 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

     

 
Poursuivant sa volonté d’être à l’écoute des clubs et dans le cadre du Dispositif Global de 
Prévention,  le Comité Directeur du District met en place un dispositif de permanence téléphonique 
le week-end. 

Cette ligne est réservée aux problèmes ou anomalies exceptionnels ne pouvant pas trouver de 
solution immédiate sur le stade sans l’intervention d’une tierce personne qualifiée tels que, par 
exemple : 

· Conditions de sécurité problématique dès l’accueil (spectateurs hostiles,  absence de  protection 
de l’équipe visiteuse, menaces, etc…) 

· Problèmes réglementaires (refus de désigner un ou des arbitres de touche en cas d’absence 
d’officiels, obstruction à la réalisation des vérifications d’avant match, etc…) 

· Anomalies diverses (maillots des 2 équipes identiques, changement de stade à la dernière 
minute, etc…) 

Les incidents et éléments communiqués à la personne d’astreinte feront l’objet d’un rapport qui 
sera transmis à la Commission Départementale de Prévention, Médiation et Education (CDPME) 
pour suite à donner. 

Nota Bene : 

· Ce dispositif n’est applicable que sur les compétitions organisées par le District. 

· Pour faciliter les échanges et laisser la possibilité à la personne d’astreinte de rappeler un 
interlocuteur, il est conseillé de ne pas appeler avec un numéro masqué. 

. Les clubs doivent prévenir la permanence en cas d’intervention des forces de l’ordre. 

 

RAPPEL : la permanence est joignable :   - le samedi de 13 heures à 18 heures 

   - le dimanche de 9 heures à 18 heures 

 

Permanence du weekend des 22 et 23 avril 2023 
 
 

    
 

 
                                                                

 
 
   

 
      M. Abdelhak RAJI 
        06.43.70.72.10 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

     

 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

  

MONTRY 

COMMISSIONS 
 

Mardi 25 avril 2023 
Commission des Terrains 

15H00 
- 

Commission des Statuts & Règlements 
17H00 

 
Jeudi 27 avril 2023 

Commission d’Organisation des 
Compétitions 

14H30 
- 

Commission de Discipline 
17H45 

 
 
 

MELUN 

COMMISSIONS 
 

Lundi 24 avril 2023 
Commission des Terrains 

15H00 
- 

Commission d’Appel Disciplinaire 
18H30 

 
Mardi 25 avril 2023 

Commission d’Organisation des 
Compétitions 

14H30 
 

Mercredi 26 avril 2023 
Commission de Discipline 

16H00 
 
 





                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

 

INFORMATIONS 

PROCÈS VERBAL du mercredi 19 avril 2023 
 

Le Procès-Verbal des dossiers ci-dessous est consultable sur FOOTCLUBS 

La Commission rappelle à toutes les personnes sanctionnées par décision de l’arbitre et à toutes 
personnes physiques ou morales faisant l’objet d’un rapport d’un officiel qu’ils peuvent faire valoir leur 
défense en lui adressant, dans les 24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport écrit et détaillé 
des incidents ou motifs ayant provoqué la sanction ou le rapport.  
Il est également rappelé aux officiels qu’ils doivent adresser un rapport circonstancié sur les incidents 
survenus lors d’une rencontre. 
 

INSTRUCTION 
 
Match 24584397 
Brie Nord 1 – Changis 1 
SENIORS D3B du 05.03.2023 
 

AUDITIONS 
 
Match 25163647 
Brie Nord 11 – Mouroux 11 
VETERANS D4A du 12.03.2023 
 
Match 25253813 
Etrepilly 1 – Cosmo 2 
SENIORS D4A du 26.03.2023 
 

REPRISE DE DOSSIER 
 
 Match 24584911 

Bussy 1 – Pontault UMS 1 
SENIORS D1 du 02.04.2023 
 
Match 24619174 
A.S.R 5 – Buceenne 5 
CDM D2A du 02.04.2023 
 
Match 25746233 
Roissy 1 – Quincy 1 
SENIORS FEMININES Coupe 77 du 03.04.2023 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 25163646 
Villenoy 12 – Meaux 11 
VETERANS D4A du 09.04.2023 
 

CHAMPIONNAT 
 

Match 24584931 
Bussy 1 – Ozoir 2 
SENIORS D1 du 16.04.2023 
 
Match 24584933 
Montereau 1 – Pays Creçois 1 
SENIORS D1 du 16.04.2023 
 
Match 24585329 
Boissise Pringy 1 – Combs 1 
SENIORS D2C du 16.04.2023 
 
Match 24585330 
Moret Veneux 1 – Olympique Loing 1 
SENIORS D2C du 16.04.2023 
 
Match 24584355 
FCCN 1 – Othis 2 
SENIORS D3A du 16.04.2023 
 
Match 24584356 
Dammartin 1 – Thorigny 1 
SENIORS D3A du 16.04.2023 
 
Match 24584804 
Nangis 1 – Servon 2 
SENIORS D3F du 16.04.2023 
 
Match 25253948 
Guignes 1 – Verneuil 1 
SENIORS D4B du 16.04.2023 
 
Match 24616999 
St Thibault 5 – Bombon 5 
CDM D1 du 16.04.2023 
 
Match 24618000 
Longueville 11 – Ent . Savigny Cesson 11 
VETERANS D2C du 16.04.2023 
 
Match 24618091 
Lagny Mess. 11 – Nanteuil 11 
VETERANS D3A du 16.04.2023 

 
Match 24618000 
Longueville 11 – Ent . Savigny Cesson 11 
VETERANS D2C du 16.04.2023 
 
Match 24608925 
Dammarie 1 – Bussy 1 
U 18 D1 du 16.04.2023 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 24608926 
Cesson 1 – Champs 1 
U18 D1 du 16.04.2023 
 
Match 24609375 
Bussy 2 – Pays Creçois 1 
U18 D2B du 16.04.2023 
 
Match 24609377 
St Thibault 1 – Ent. Roissy Lesigny 2 
U18 D2B du 16.04.2023 
 
Match 25148421 
Pontault Portg. 1 – Chelles 2 
U18 D3A du 16.04.2023 

 
Match 24610033 
Mitry Mory 1 – Longueville 1 
U16 D1 du 16.04.2023 

 
Match 25283960 
Ferté S/J 1 – Lagny Mess. 1 
U16 D3B du 09.04.2023 

 
Match 24611180 
Lieusaint 1 – Gretz Tournan 1 
U14 D1 du 16.04.2023 
 

 

CONVOCATIONS 
 

Match 24611728 
Ponthierry 1 – Combs 1 
U14 D2B du 25.03.2023 
 
Match 25284452 
Ponthierry 2 – Presles 1 
U16 D3F du 26.03.2023 
 

DOSSIERS MIS EN INSTRUCTION 
 

Match 24617109 
Lieusaint 11 – Dammartin 11 
VETERANS D1 du 12.03.2023 

 
Match 24609991 
Mitry Mory – Montereau 
U16 D1 du 22.01.2023 
 
Match 25299566 
Sénart Moissy 1 – Mitry Mory 1 
SENIORS FEMININES D1 du 04.03.2023 
 
Match 24584441 
Nanteuil 2 – Coulommiers 1 
SENIORS D3B du 26.03.2023 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match 25253810 
Coulommiers 2 – Esbly Efe Sport 1 
SENIORS D4A du 26.03.2023 
 
Match 24608920 
Bussy 1 – Gretz Tournan 1 
U18 D1 du 26.03.2023 
 
Match 24636583 
Collégien 1 – Cosmo 1 
U16 D3C du 26.03.2023 

 
Match 25387439 
Avon - Emerainville 
CRITERIUM EXCELLENCE U12 du 04.02.2023 
 
Match 24619472 
Boissise Pringy 5 – Snie FC 5 
CDM D2C du 26.03.2023 

 
Match 25253790 
Cosmo 2 – Isles les Villenoy 1 
SENIORS D4A du 02.04.2023 
 
Match 24619178 
Le Pin 5 – Mitry Ourcq Portg. 5 
CDM D2A du 02.04.2023 

 



                                                                                                                                                                                                                                             

 

 

 

 
  

  

PROCES-VERBAL du mercredi 19 avril 2023 
 

Commission restreinte 

Toute décision rendue en première instance est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel 

du District dans les conditions de forme, de délai et de droits prévues à l’article 31 du RSG du 

District. 

 

RAPPEL  

LUTTE CONTRE LA VIOLENCE DANS LE FOOTBALL  
DISPOSITIF D’ALERTE ET DE PREVENTION 
 
En cas de doute ou de menace, vous devez contacter le District 77 de Football, 15 jours et au minimum 
72 heures avant la rencontre, par courriel (secretariat@seineetmarne.fff.fr)  ou par fax à l’aide de la 
fiche de signalement « rencontre à risques ».  
Qu’il y ait déjà eu ou non dépôt de plainte, les organisateurs et dirigeants sportifs ayant été confrontés 

à un problème de violence doivent en informer la cellule de veille et la CDPME, via le secrétariat du 

District 77 de Football en adressant par mail ou télécopie la fiche de « signalement d’incidents ».  

Les fiches « RENCONTRES À RISQUES » et « SIGNALEMENT D’INCIDENTS », sont 
téléchargeables sur le site du District rubrique « DOCUMENTS ». 

 

 
ROLE ET MISSION DU REFERENT PREVENTION SECURITE 
La Commission rappelle que la présence du Référent Prévention Sécurité est indispensable si 

le match est classé sensible.  

Pour les autres rencontres, le club ou le responsable sécurité du club choisit le match où il lui semble 

plus opportun d’être présent.  

Le Référent Prévention Sécurité a également la possibilité de déléguer sa fonction à d’autres 

personnes licenciées du club, si le dit club à plusieurs sites où se déroulent les rencontres. 

 

En vue des matches retours, la Commission demande aux clubs de transmettre leurs 
éventuels dossiers de déclaration de match sensible en respectant le délai minimal de 
15 jours avant la date du match, et ce afin de pouvoir préparer l’organisation de la 
rencontre dans des conditions optimales. 
 
 
 
 
 
 

mailto:secretariat@seineetmarne.fff.fr


                                                                                                                                                                                                                                         

 

 
 
Match n° 24609998 OZOIR FC 1 – PONTAULT UMS 1 U16 D1 du 23/04/2023 à 13H00  
La Commission, 

 
Après avoir pris connaissance de la fiche de signalement de match sensible, en date du 17/04/2023, 
émise par le club du FC Ozoir, 

 
Considérant qu’un arbitre officiel et un délégué officiel sont désignés sur la rencontre, 
 
Considérant qu’il y a lieu de sécuriser la rencontre susnommée, 

 
Considérant qu’il y a lieu d’avoir la présence des forces de l’ordre, 

 
Confirme la désignation d’un arbitre adulte officiel et d’un délégué officiel. 
Décide de déclarer la rencontre à la cellule de veille. 
 
 
Match n° 24619299 BRIE DES MORINS – PRESLES EN BRIE CDM D2 B du 23/04/2023 à 09H30  
La Commission, 

 
Après avoir pris connaissance du PV de la Commission de Discipline du 04/01/2023 concernant la 
rencontre Presles 5 – Brie des Morin 5 CDM D2B du 06.11.2022, 
 
Considérant qu’il y a lieu de renforcer le dispositif officiel, 
 
Décide de désigner un arbitre officiel et un délégué officiel à la charge des deux clubs. 
 
  



                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

PROCES VERBAL du jeudi 20 avril 2023 

 

Animateur : Nicolas MAKSYMIUK 

Secrétaire de séance : Audrey MARMION 

Présents : Christine PARCET - Gilles TANNIER – Patrick AUTREUX 

Absent excusé : Patrick POIX 

 

Nouveaux dossiers : 
 
MONTEVRAIN : FAFA équipement multi-projets 

 Création d’un terrain synthétique : complet, avis favorable, transmis à la LPIFF 
 Création d’un club house : dossier incomplet – manques les devis descriptifs et estimatifs 
 Création d’un ensemble de vestiaires : dossier incomplet - manques les devis descriptifs et 

estimatifs 
Pour les dossiers incomplets, contact a été pris avec le responsable en charge du dossier 
 
TORCY FUTSAL : FAFA équipement – travaux pour mise en conformité d’un ensemble vestiaire 
Dossier incomplet – manque la délibération et l’avis favorable équipement de la CRTIS 
Contact a été pris avec le responsable en charge du dossier 
 
MAROLLES : FAFA équipement – équipement donnant lieu à un classement de l’éclairage 
d’entrainement en E7 
Dossier incomplet – manque la délibération, la fiche projet et les plans  
Contact a été pris avec le responsable en charge du dossier 
 
EVERLY : FAFA équipement – équipement donnant lieu à un classement de l’éclairage 
d’entrainement en E7 
Abandon suite à courriel de la municipalité en date du 13.04.2023 
 
 
Demandes d’informations : 
 
TORCY : FAFA emploi 
 
MONTRY : FAFA équipement multi-projets 
 
MITRY MORY : FAFA équipement multi-projets 
 
Prochaine réunion sur convocation 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
 

  

Commission Départementale des 
Statuts & Règlements 

 

PROCÈS VERBAL du mardi 18 avril 2023 
 

Président : Julio MARQUES  

Secrétaire de séance : Christiane CAU 

Présents : Pascale GODEFROY - Christophe LE MINOUX - Alain PARENT 

Assiste : Lionnel INJAI (alternant juridique) 
 

AUDITION 
 
Match 24610027 
LE MEE 1 – MITRY MORY 1 
U16 D1 DU 26/03/2023 
Demande d’évocation de la Commission, suite au courriel du club de MITRY MORY en date du 
26/03/2023 concernant la qualification et la participation de M. Ghisson GALIBAKI NKINO, joueur 
de LE MEE susceptible d’être suspendu à la date de la rencontre 
Pris connaissance des observations de LE MEE dans les délais impartis, 
 
La Commission,  
 
Après avoir noté les absences excusées de : 
 
VERRIER Marine, arbitre officielle de la rencontre 
IDIR Mustapha, délégué officiel 
Du club de LE MEE : 
NELATON Pascal, délégué 
 
Après avoir noté les absences non excusées de : 
Du club de MITRY MORY : 
KAYI Nicolas, éducateur 
 
Après audition 
Du club de LE MEE : 
GALIBAKI NKINO Ghisson, joueur 
SHAMOYAN Grisha, joueur 
CHEREAU Thomas, éducateur 
LUCIEN Jonadab, arbitre assistant 
 
Du club de MITRY MORY : 
LUNEKO Arnaud, délégué 
CULEDDU Marcel, Président 
Considérant que le club du MEE a inscrit sur la feuille de match le joueur GALIBAKI NKINO 
Ghisson, en état de suspension, 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Considérant que le club du MEE affirme que c’est le joueur SHAMOYAN Grisha qui a pris part à la 
rencontre sous le n°14, 
Considérant que le coach présent le jour du match a fait une erreur en remplissant la feuille de 
match, 
Considérant que M. LUNEKO Arnaud dit que c’est le joueur suspendu qui était présent, 
Considérant les propos contradictoires des personnes auditionnées, 
Regrettant l’absence de l’arbitre officiel et du délégué officiel 
Après en avoir délibéré  
Dit match perdu par pénalité à l’équipe de LE MEE (-1 point ; 0 but) pour avoir inscrit sur la 
FMI un joueur suspendu et en attribue le gain à l’équipe de MITRY MORY (3 points ; 3 buts) 
RSG District Art 40.1  
Débit LE MEE : 43,50 €  
Crédit MITRY MORY : 43,50€ 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 

REPRISE DE DOSSIER 
 

Match 24584364 
GOELLYCOMPANS/MITRY 3 – OTHIS CO 2 
SENIORS D3A DU 09/04/2023 
Réserves du club de OTHIS sur la qualification et /ou la participation de l’ensemble des joueurs de 
GOELLYCOMPANS/MITRY au motif suivant, des joueurs du club de GOELLYCOMPANS/MITRY 
sont susceptibles d’avoir participés au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue 
pas le même jour ou le lendemain. 
La Commission,  
Jugeant en première instance,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  
Considérant que les équipes supérieures GOELLYCOMPANS/MITRY ne disputaient pas de 
rencontre officielle le 09/04/2023 ou le lendemain, 
Considérant que le dernier match officiel l’équipe MITRY 1 s’est déroulé le 02/04/2023 et l’a 
opposée à, SARCELLES 1 pour le compte du championnat seniors R2, 
Considérant que le dernier match officiel l’équipe GOELLY COMPANS 1 s’est déroulé le 
02/04/2023 et l’a opposée à, VILLEPARISIS 2 pour le compte du championnat seniors D2, 
Considérant qu’après vérification aucun joueur figurant sur la feuille de match en rubrique n’a 
participé aux matchs du 02/04/2023, 
Par ces motifs, rejette la réserve comme étant non fondée et confirme le résultat acquis sur 
le terrain. 
RSG District Art 7.9  
Débit OTHIS : 43,50 €  
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 24616952 
BOMBON 5 – SERVON 6 
CDM D1 DU 09/04/2023 
Réserves du club de BOMBON sur la qualification et /ou la participation de l’ensemble des joueurs 
de SERVON au motif suivant, des joueurs du club de SERVON sont susceptibles d’avoir participés 
au dernier match d’une équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
La Commission,  
Jugeant en première instance,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  
Considérant que l’équipe supérieure de SERVON ne disputait pas de rencontre officielle le 
09/04/2023 ou le lendemain, 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Considérant que le dernier match officiel de ladite équipe s’est déroulé le 02/04/2023 et l’a opposée 
à, VELIZY PORT 5 pour le compte du championnat CDM R1, 
Considérant qu’après vérification aucun joueur figurant sur la feuille de match en rubrique n’a 
participé au match du 02/04/2023, 
Par ces motifs, rejette la réserve comme étant non fondée et confirme le résultat acquis sur le 
terrain. 
Par ces motifs, rejette la réserve comme étant non fondée et confirme le résultat acquis sur 
le terrain. 
RSG District Art 7.9  
Débit BOMBON : 43,50 €  
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
 
Match 24584322 
FCCN 1– VILLEPARISIS 3 
SENIORS D3A du 26/02/2023 
Demande d’évocation de la Commission, suite au courriel du club de VILLEPARISIS en date du 
09/04/2023 concernant l’identité de NUNES Dany, BALLO Aboubacar Sidiki et TAKOUDJOU Karl 
étant susceptible de ne pas être les personnes renseignées sur la FMI 
La Commission  
Considérant que la rencontre en référence est un match homologué, 
Par ces motifs 
Classe le dossier 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 24609267 
CHELLES 1 – DAMMARTIN 1 
U18 D2A DU 02/04/2023 
Courriel de CHELLES indiquant que le match ne s’est pas joué, équipe et encadrement du club 
visiteur, absents au coup d’envoi à 13h 
La Commission,  
Jugeant en première instance,  
Considérant que l’équipe de DAMMARTIN n’a pas fourni ses observations dans les délais impartis 
Considérant que le club de CHELLES a fait parvenir au District la composition de son équipe ainsi 
que la non-présence de l’équipe de DAMMARTIN 
Par ces motifs et après en avoir délibéré : 
Donne match perdu par forfait à l’équipe de DAMMARTIN 1 (-1 point ; 0 but) et en attribue le 
gain à l’équipe de CHELLES 1 (3 points ; 5 buts) 
RSG District Art 40.1  
Débit DAMMARTIN : 43,50€ 
Crédit CHELLES : 43,50€ 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 25670573 
LIEUSAINT 1 – NANTEUIL 1 
COUPE 77 SENIORS DU 09/04/2023 
1)Réclamation d’après match du club de NANTEUIL sur la qualification et /ou la participation de 
DALLAH Zacharie, KRZEMINSKI Clément et KILIC Davut, joueurs de LIEUSAINT au motif suivant, 
ces joueurs sont susceptibles d’avoir participé à la rencontre du 25/09/2023 de Coupe Crédit 
Mutuel CDM et éliminer lors de celle-ci. 
2)Réclamation d’après match du club de NANTEUIL sur la qualification et /ou la participation de 
DALLAH Zacharie, KRZEMINSKI Clément et KILIC Davut, joueurs de LIEUSAINT au motif suivant, 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

ces joueurs sont susceptibles d’avoir participé à la dernière rencontre CDM R3 du 02/04/2023 
celle-ci ne jouant pas le 09/04/2023 
La Commission,  
Pris connaissance des réclamations de NANTEUIL pour les dire recevables en la forme,  
Pris connaissance des observations de LIEUSAINT reçues dans les délais impartis 
Considérant l’art 7.8 de RSG District : 
7.8 - Les joueurs sont indistinctement qualifiés pour chaque équipe de leur club. 
Il est précisé que, dans le cas où un club participe à plusieurs compétitions différentes, la hiérarchie 
de ses équipes ne doit être appréciée que dans le cadre de chacune des compétitions qui sont 
disputées. A titre d’exemple (et sans que cette liste soit limitative), cela signifie que : quelle que 
soit la Division dans laquelle ces équipes évoluent : 
- une équipe Senior du Dimanche Après-Midi n’est, ni une équipe inférieure, ni une équipe 
supérieure, par rapport à une équipe Seniors du Dimanche Matin, ou à une équipe Séniors 
Vétérans, 
Par ces motifs 
Dit résultat acquis sur le terrain confirmé 
Débit NANTEUIL : 43,50€ 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
 
Match 25774896 
VAL D’EUROPE 2 – ENT.ROISSY-LESIGNY 1 
COUPE COMITE U14 DU 08/04/2023 
Réclamation d’après match du club de ENT.ROISSY-LESIGNY sur la qualification et /ou la 
participation de certains joueurs de VAL D’EUROPE au motif suivant, ces joueurs sont susceptibles 
d’avoir participé à la dernière rencontre officielle avec l’équipe supérieure qui ne joue pas ce jour 
ou le lendemain 
La Commission,  
Pris connaissance de la réclamation de ENT.ROISSY-LESIGNY confirmée pour la dire recevable 
en la forme,  
Considérant que l’équipe 1 de de VAL D’EUROPE ne disputait pas de rencontre le 08/04/2023 
Considérant que le dernier match de VAL D’EUROPE 1 a eu lieu le 01/04/2023 et l’a opposé à 
MITRY MORY 1 en Championnat U14 D1 
Considérant après vérification, que le joueur THEOLADE Roméo figurant sur la feuille de match 
en référence a participé à la rencontre du 01/04/2023 
Par ces motifs 
Dit la réclamation de ENT.ROISSY-LESIGNY fondée 
Dit match perdu à VAL D’EUROPE 2 et qualifie ENT.ROISSY-LESIGNY 1 pour le tour suivant 
RSG District Art 7.9  
Débit VAL D’EUROPE : 43,50€ 
Crédit ENT.ROISSY-LESIGNY : 43,50€ 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 25670950 
COLLEGIEN 1 – DAMMARIE FC 1 
COUPE COMITE U16 DU 09/04/2023 
Réclamation d’après match du club de DAMMARIE FC sur la qualification et /ou la participation de 
M. SEMI BI GBESSI Kalou, LYVONG Yanis, YAHIAOUI Jawad, LUCAS Maxence et KISSI Aimad 
Dine, joueurs de COLLEGIEN au motif suivant, ces joueurs sont titulaires d’une licence frappée du 
cachet Mutation Hors Période alors que le règlement limite à 1 leur participation sur la feuille de 
match.  
La Commission,  
Jugeant en première instance,  
Pris connaissance des réclamations pour les dire recevables en la forme,  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Considérant que le club de COLLEGIEN n’a pas fait part de ses observations dans les délais 
impartis, 
Considérant après vérification que figurent, sur la feuille de match en référence : 
SEMI BI GBESSI Kalou, date d’enregistrement le 18/10/2022, muté HP 
LYVONG Yanis, date d’enregistrement le 01/03/2023, muté HP 
YAHIAOUI Jawad, date d’enregistrement le 18/10/2022, muté HP 
LUCAS Maxence, date d’enregistrement le 16/09/2022, muté HP 
KISSI Aimad Dine, date d’enregistrement le 10/11/2022, muté HP 
Considérant que l’équipe de COLLEGIEN a fait participer 5 joueurs mutés hors période 
Par ces motifs dit les réclamations fondées 
Match perdu à l’équipe de COLLEGIEN 1, et qualifie l’équipe de DAMMARIE FC 1 pour le 
tour suivant 
RSG District Art 7.5  
Débit COLLEGIEN : 43,50€ 
Crédit DAMMARIE FC : 43,50€ 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 3 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
 

EN COURS D’EXAMEN 
 
Match 24619437 
SNIE FC 5 – VAUX ROCHETTE 5 
CDM D2C du 02/04/2023 
Demande d’évocation de la Commission, suite au courriel du club de VAUX ROCHETTE en date 
du 08/04/2023 concernant la qualification et la participation de M. MIRA BENDAOUD Madhi, joueur 
de SNIE FC susceptible d’être suspendu à la date de la rencontre  
En attente de traitement du dossier BOISSISE- SNIE par la Commission d’Appel Disciplinaire 
 
Match 24584624 
LESIGNY USC 2 – ALLIANCE 77 1 
SENIORS D3D du 16/04/2023 
Réserves du club de ALLIANCE 77 sur la qualification et /ou la participation de l’ensemble des 
joueurs de LESIGNY au motif sont inscrits sur la feuille de match plus de 10 joueurs l’équipe 
supérieure, dans les 5 dernières journées ne peuvent participer dans une équipe inférieure plus de 
3 joueurs ayant pris part depuis le début de saison à plus de 10 matchs avec l’une des équipes 
supérieures de leur club. 
La Commission,  
Demande d’évocation de la Commission, suite au courriel du club de LESIGNY en date du 
18/04/2023 concernant la participation de M. BILLARD Loris joueur de ALLIANCE, au vu de son 
âge n’aurait pas l’âge pour jouer en Seniors 
Demande d’évocation de la Commission, suite au courriel du club de ALLIANCE en date du 
17/04/2023, concernant la participation d’un joueur a plusieurs matchs consécutifs le même jour, 
un même joueur ayant participé sous une identité différente à la rencontre Vétérans D2B Lesigny 
11 – Lognes 11 et également à la rencontre en référence 
 

 
CHAMPIONNAT 

 
Match 24609646 
CHAMPS 2 – VAL DE FRANCE 1 
U16 D2B du 16/04/2023 
Demande d’évocation de la Commission, suite au courriel du club de VAL DE FRANCE en date du 
17/04/2023 concernant la qualification et la participation de M. MANDOUKI Osman, licencié de 
CHAMPS AS susceptible d’être suspendu à la date de la rencontre 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

La Commission informe le club de CHAMPS AS et lui demande de fournir ses observations 
pour le 24/04/2023 au plus tard  
 
Match 24611181 
MITRY MORY 1 – CESSON VSD 1 
U14 D1 du 15/04/2023 
Réserves du club de CESSON VSD sur la qualification et /ou la participation de AROUS Abu 
Bakr 2547398560, DARDE SERGIUS Lenny 2547512479 joueurs de MITRY MORY au motif 
sont inscrits sur la feuille de match plus de … joueurs mutés hors période. 
La Commission,  
Jugeant en première instance,  
Pris connaissance des réserves confirmées pour les dire recevables en la forme,  
Considérant après vérification que figurent, sur la feuille de match en référence : 
AROUS Abu Bakr, date d’enregistrement le 30/01/2023, muté HP 
DARDE SERGIUS Lenny, date d’enregistrement le 23/08/2022, muté HP 
Considérant que l’équipe de MITRY MORY a fait participer 2 joueurs mutés hors période 
Par ces motifs dit les réserves fondées 
Donne match perdu par pénalité à l’équipe de MITRY MORY 1 (-1 point ; 0 but) et en attribue 
le gain à l’équipe de CESSON VSD 1 (3 points ; 1 but) 
RSG District Art 7.5  
Débit MITRY MORY : 43,50€ 
Crédit CESSON VSD : 43,50€ 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
 
Match 25183533 
PAYS CRECOIS 2 – COULOMMIERS 1 
U14 D4B du 15/04/2023 
Courriel de demande d’évocation du club de PAYS CRECOIS contre l’équipe de Coulommiers qui 
aurait fait jouer plus de 2 joueurs mutés hors delai 
La Commission,  
Considérant, conformément à l’article 187.2 des RG de la FFF, que  
« l’évocation par la Commission compétente est toujours possible et prévaut, avant l’homologation 
d’un match, en cas : 

 de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match  
 d’inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d’un licencié suspendu, d’un 
joueur non licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié 
 d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements 
 d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait 
l’objet de la procédure du Certificat International de Transfert 
 d’infraction à l’article 207 des Règlements Généraux de la Fédération Française de 
Football, 

Considérant de ce fait que le motif invoqué ne peut permettre de recourir à l’évocation, dit 
celle-ci irrecevable et confirme le résultat acquis sur le terrain. 
RSG District Art 30ter  
Débit PAYS CRECOIS : 43,50€  
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 24611183 
CHAMPS 2 – PONTAULT UMS 1 
U14 D1 du 15/04/2023 
Match non joué, terrain non disponible 
La Commission,  



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Jugeant en première instance,  
Pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Considérant que le club de CHAMPS a demandé la modification de l’horaire initial par Footclubs, 
Considérant que le club de PONTAULT a validé sur Footclubs le changement d’horaire, 
Considérant que le District a donc validé le nouvel horaire de 13h15, 
Considérant que le jour de la rencontre les 2 équipes ainsi que les officiels étaient présents pour 
jouer le match à 13h15, 
Considérant que le gardien les a informé que la rencontre devait avoir lieu à 17h et que le terrain 
n’était pas disponible, 
Dit match perdu par pénalité à CHAMPS (-1 point ; 0 but) et en attribue le gain à l’équipe de 
PONTAULT (3 points ; 0 but) 
RSG District Art 40.1 
Débit CHAMPS : 43,50€  
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 24610034 
LE MEE 1 – CESSON VSD 1 
U16 D1 DU 16/04/2023 
Demande d’évocation de la Commission, suite au courriel du club de CESSON en date du 
26/03/2023 concernant la qualification et la participation de M. Ghisson GALIBAKI NKINO, joueur 
de LE MEE susceptible d’être suspendu à la date de la rencontre 
La Commission informe le club de LE MEE et lui demande de fournir ses observations pour 
le 24/04/2023 au plus tard  
 
Match 24619211 
THORIGNY 6 – MITRY OURCQ PORTG 5 
CD D2A du 16/04/2023 
Réclamation du club de MITRY OURCQ PORTG sur la qualification et /ou la participation de 
l’ensemble des joueurs de THORIGNY au motif que plus de 3 joueurs de Thorigny sont 
susceptibles d’avoir participé à plus de 10 matchs en équipe supérieure du club alors que la 
rencontre se situe dans les 5 dernières journées 
La Commission informe le club de THORIGNY et lui demande de fournir ses observations 
pour le 24/04/2023 au plus tard  
 
 
Match 24584933 
MONTEREAU 1 – PAYS CRECOIS 1 
SENIORS D1 du 16/04/2023 
Demande d’évocation de la Commission, suite au courriel du club de PAYS CRECOIS en date du 
17/04/2023 concernant la qualification et la participation de M. HADJAMI Tarek, joueur de 
MONTEREAU susceptible d’être suspendu à la date de la rencontre 
La Commission informe le club de MONTEREAU et lui demande de fournir ses observations 
pour le 24/04/2023 au plus tard  
 
 
Match 25254080 
GATINAIS VL 1 – COURTRY F.2 
SENIORS D4C DU 16/04/2023 
Match non joué, absence de l’équipe de Courtry F.2 au coup d’envoi. 
La Commission, après avoir pris connaissance du rapport de l’arbitre officiel, 
Considérant que l’équipe de COURTRY 2 n’était pas présente au coup d’envoi, 
Considérant que l’arbitre officiel a clôturé la feuille de match après avoir constaté à 15h15 que 
l’équipe de COURTRY n’était pas arrivée 
Considérant que l’équipe de COURTRY est arrivée après la clôture de la FMI 
Par ces motifs, 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

La Commission demande au club de GATINAIS de fournir ses observations sur ces faits 
pour le 24/04/2023 au plus tard  
 
 
Match 24584457 
VILLENOY 1 – COULOMMIERS 4 
SENIOR D3B du 07/05/2023 
Courriel du club COULOMMIERS en date du 17/04/2023 demandant l’application de l’art 20.3 
des RSG : 
20.3 - Le match aller et le match retour ne doivent pas se jouer sur le même terrain, sauf dérogation spéciale 
et exceptionnelle accordée par la Commission compétente, sur demande écrite du club concerné respectant 
le paragraphe 2 ci-dessus.  
Des sanctions peuvent être prises envers les clubs contrevenants.  
Cependant, si un même match est remis deux fois de suite pour terrain impraticable (et ce quel qu’en soit le 
motif, sauf s’il est interrompu par l’arbitre par suite d’intempéries, vents violents, pluie, orage, brouillard, etc..), 
la rencontre peut être fixée, la troisième fois sur le terrain de l’adversaire.  
La décision revient à la Commission compétente.  
Cependant, dans le cas où le District inverse une rencontre (impraticabilité du terrain du recevant), les deux 
rencontres peuvent avoir lieu sur le même terrain.  
La Commission 
Considérant que le match a été reporté à 2 reprises les 12/03/2023 et 09/04/2023 pour terrain 
impraticable  
Après en avoir délibéré 
Décide que le match du 07/05/2023 aura lieu sur le terrain de COULOMMIERS 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
 

CONVOCATION 
 
Match 24584367 
VILLEPARISIS 3 – FCCN 1 
SENIORS D3A du 12/03/2023 
Demande d’évocation de la Commission, suite au courriel du club de VILLEPARISIS en date du 
09/04/2023 concernant l’identité de NUNES Dany, et BALLO Aboubacar Sidiki étant susceptible 
de ne pas être les personnes renseignées sur la FMI 
 
La Commission convoque pour sa réunion du 09/05/2023 à 19h à MONTRY 
 
Du club de FCCN : 
JEROME François, arbitre bénévole 
THIAM Mohamed, capitaine 
NUNES Dany, joueur 
BALLO Aboubacar Sidiki 
FEDELLE Jimmy, Educateur 
FERREIRA DE OLIVAL Anthony, dirigeant 
 
Du club de VILLEPARISIS : 
MESSAOUD Nacer, capitaine 
SOPHIE Mathieu, Educateur 
SEBBANE Amine, arbitre assistant 
HAFSAOUI Reda, délégué 

 
 

FERMETURES HORS DELAI  
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Match 25284463 
SAVIGNY 2 – OL. LOING 2 
U16 D3F DU 16/04/2023 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI 
Considérant que le club de SAVIGNY a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la commune 
de SAVIGNY LE TEMPLE par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de OL. LOING le 
14/04/2023 à 17H38, le match étant programmé le 16/04/2023 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée, 
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
La Commission dit match à jouer et transmet le dossier à la COC 
RSG District Art 20.5 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
 
Match 24612010 
BRIE EST FC 1 – OZOIR 2 
U14 D3B DU 15/04/2023 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI 
Considérant que le club de FC BRIE EST a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la 
Communauté de commune de CC2M concernant l’utilisation des terrains de la FERTE GAUCHER 
par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de OZOIR le 15/04/2023 à 10H08, le match étant 
programmé le 15/04/2023 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée, 
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
La Commission dit match à jouer et transmet le dossier à la COC 
RSG District Art 20.5 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
Match 25284097 
BRIE EST FC 1 – ST THIBAULT FC 1 
U16 D3B DU 16/04/2023 
La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI 
Considérant que le club de FC BRIE EST a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la 
Communauté de commune de CC2M concernant l’utilisation des terrains de la FERTE GAUCHER 
par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de ST THIBAULT FC le 15/04/2023 à 10H08, le 
match étant programmé le 16/04/2023 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée, 
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
La Commission dit match à jouer et transmet le dossier à la COC 
RSG District Art 20.5 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
 
 
Match 24619213 
CONGISSSOIS 5 – OTHIS 5 
CDM D2A DU 16/04/2023 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

La Commission, après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
FERMETURE DE TERRAIN HORS DELAI 
Considérant que le club de FC CONGISSOIS a transmis l’arrêté municipal de fermeture de la 
commune de CONGIS S/ THEROUANE par messagerie, au DISTRICT ainsi qu’au club de OTHIS 
le 15/04/2023 à 17H04, le match étant programmé le 16/04/2023 
 
Considérant que la procédure hors délai a été respectée, 
Jugeant en premier ressort et après en avoir délibéré, 
La Commission dit match à jouer et transmet le dossier à la COC 
RSG District Art 20.5 
La présente décision est susceptible d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes du 
District 77 dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les conditions de 
forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
 

TERRAINS IMPRATICABLES 
 
Match 25163670 
ANNET 12 – BRIE NORD 11 
VETERANS D4A DU 16/04/2023 
La Commission, 
Jugeant en première instance, 
Pris connaissance des pièces versées au dossier, 
Considérant que l’arbitre de la rencontre a déclaré le terrain impraticable 
Dit match à jouer et transmet le dossier à la COC 
RSG District Art 20.5 
 
 

TOURNOIS 
 
COURTRY 
Tournoi U8/U9 du 6 mai 2023 
Tournoi U6/U7 du 7 mai 2023 
Validés sous réserve de disponibilité des installations 
 
POMMEUSE 
Tournoi U6/U7 du 6 mai 2023 
Tournoi U8/U9 du 7 mai 2023 
Validés sous réserve de disponibilité des installations 

 
PONTAULT COMBAULT 
Tournoi U6, U7 et U10 du 6 mai 2023 
Tournoi U8, U9 et U11 du 7 mai 2023 
Tournoi U10/U11 et U12 du 8 mai 2023 
Validés sous réserve de disponibilité des installations 

 
 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

  

PROCÈS VERBAL du mardi 18 Avril 2023 

 
Président de séance : André ANTONINI 

Secrétaire de séance : Ms. Jean-Marie GENTILS 

Présents : Jean-Marie RENAUD, Jean-Claude OFFREDI, Jean-Yves VISSUZAINE,  

Excusée : Mme Monique MACHO 

La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans les 
conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 
L'exécution provisoire des sanctions fermes prises ci-dessous par la commission sont immédiatement applicables. 
 
* Contrôle des feuilles de matchs  
* Enregistrement et mise à jour des saisies internet. 
* Enregistrement et mise à jour des forfaits. 
* Rappel des feuilles de match non encore parvenues ce jour au District. 
 

 
FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 
 
La Commission réclame pour la 1ère fois les feuilles de match suivantes : 
*Les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre. 
 
CRITERIUM FEMININS U18 à 8 du 151/04/2023 
- Match N° 25394362 -  VAL D’EUROPE 1 – ROSSY EN BRIE 1 (Poule A) 

 
CRITERIUM U15 à 8 du 15/04/2023 
- Match N° 25391738 – SERVON 5 – DAMMARTIN CS 5 
 
CRITERIUM 55 ANS su 16/04/2023  
- Match N° 25221275 -  LAGNY MESSAGERS 31 – ANNT/ST THIB/THOR 31 (Poule B) 
- Match N° 25021455 -  PONTAULT COM. UMS 31 – ENT. FONTENAY-VERNEUIL 31 (Poule D) 
 
 

FEUILLES FOOT ANIMATION MANQUANTES 
 
La FMI est mise en place en Critérium Excellence (U9 à U13) à compter de la rentrée 2022-2023. En 
cas d’impossibilité d’utiliser la FMI, une feuille de match Foot Animation devra être utilisée. Celle-ci doit 
être envoyée au District, uniquement par mail, au plus tard le mercredi suivant à l’adresse suivante : 
secretariat@seineetmarne.fff.fr 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

Ces compétitions se jouent sous FMI, les résultats de la jonglerie doivent être inscrits en 
observations d’après-match 
Merci de ne plus envoyer de feuilles papier pour la jonglerie 
 

CRITERIUM U13 à 11 
Utilisation de la feuille de match informatisée (FMI). En cas d’impossibilité d’accès à la F.M.I. le jour du 
match, il est établi une feuille de match papier et les deux clubs ainsi que l’arbitre adressent, dans les 
24 heures ouvrables suivant la rencontre, un rapport à la Commission compétente en exposant le motif 
de l’impossibilité d’utiliser la F.M.I 

FESTIFOOT  La commission demande aux clubs organisateurs de bien préciser les clubs présents 
 
La Commission réclame pour la 1ère fois les feuilles de match suivantes : 
 
CRITERIUMS U13 à 11 du 15/04/20/23 
- Match N° 25294089 -  SENART MOISSY 21 – SAVIGNY LE TEMPLE 21 (Poule B) 

 
 
La Commission réclame pour la 2ème fois et dernière fois avant sanction les feuilles de match 
suivantes : 
 
CRITERIUMS U11 ESPOIRS du 01/04/2023 
Secteurs 5 à 8 
- Match N° 25416801 -  BOIS LE ROI 11 – CHAMPENOIS MV 11 (Poule UU) 
 
CRITERIUMS U13 ESPOIRS du 01/04/2023 
Secteurs 5 à 8 
- Match N° 25417510 – BAGNEAUX NSP 1 – MORET VENEUX 1 (Poule FF) 
 
CRITERIUMS U13 à 11 du 01/04/20/23 
- Match N° 25294044 – CHAMPS 21 – SENART MOISSY 21 (Poule B) 

 
CRITERIUM FEMININS U9 à 5 du 01/04/2023 
- Match N° 25394284 – MEAUX ACADEMY 11 – FFA 11 
- Match N° 25394285 – GRETZ TOURNAN 11 – LOGNES US 11 
 
Match perdu à l’équipe recevante après deux demandes : 
 
Considérant la non réception des feuilles de match ci-dessous suite à 2 réclamations,  
La Commission décide d’appliquer l’Amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (10€) de donner 
match perdu par pénalité (-1 point ; 0 but) au club recevant et d’attribuer le gain du match au club visiteur 
(3 points ; 0 but) : 
 

 
CRITERIUM FEMININS U18 à 8 du 01/04/2023 
- Match N° 25394356 – CHAMPS S.MARNE 1 – DAMMARTIN CS 1 (Poule A) 

 
CRITERIUM U15 à 8 du 01/04/2023 
- Match N° 25391730 – US PETIT MORIN 5 – QUINCY 5 

 
 

Considérant la non réception des feuilles de match ci-dessous suite à 2 réclamations,  
La Commission décide d’appliquer l’Amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (51,50€) : 

 
CRITERIUMS U11 ESPOIRS du 25/03/2023 
Secteurs 1 à 4 
- Match N° 25415187 – MAGNY LE HONGRE 11 – LAGNY MESSAGERS 11 (Poule A) 
- Match N° 25415215 -  CHELLES 13 – VAL D’EUROPE 13 (Poule B) 



                                                                                                                                                                                                                                        

- Match N° 25415217  - MAGNY LE HONGRE 12 – VAIRES US 12 (Poule B) 
- Match N° 25415364 -  FRAT. ESBLY FOOT 1 – COULOMMIERS 4 (Poule F) 
- Match N° 25415365 -  DAMMARTIN CS 2 – NANTEUIL LES MEAUX 2 (Poule F) 
- Match N° 25415408 -  CHAMPS S/MARNE 12 – US TPVMF 12 (Poule G) 
- Match N° 25415515 -  MAGNY LE HONGRE 1 – VAIRES US 2 (Poule I) 
- Match N° 25415550 -  MAGNY LE HONGRE 2 – VAIRES US 3 (Poule J) 
- Match N° 25415891 -  DAMMARTIN CS 3 – FC CONGISSOIS 1 (Poule T) 
- Match N° 25415963 -  US PETIT MORIN 1 – A.S.R. 1 (Poule V) 
Secteurs 5 à 8 
- Match N° 25416217 -  PONTAULT COM. UMS 3 – GRETZ TOURNAN 3 (Poule BB) 
- Match N° 25416249 -  MARLES 1 – COMBS LA VILLE 1 (Poule CC) 
- Match N° 25416279 -  MARLES 2 – COMBS LA VILLE 2 (Poule DD) 
- atch N° 25416338 -  BOISSISE PRINGY 2 – CESSON VSD 2 (Poule FF) 
- Match N° 25416367 -  SENART MOISSY 3 – MELUN 3 (Poule GG) 
- Match N° 25416560 -  ST GERMAIN LAVAL 1 – MAROLLES 1 (Poule MM) 
- Match N° 25416687 -  ENT. LESIGNY/ROISSY 13 – NANDY 11 (Poule QQ) 
- Match N° 25416807 -  HERICY VULAINES 11 – BOIS LE ROI 11 (Poule UU) 
CRITERIUMS U13 ESPOIRS du 25/03/2023 
Secteurs 1 à 4 
- Match N° 25417358 -  MOUSSY NEUF 1 – OTHIS 1 (Poule D) 
Secteurs 5 à 8 
- Match N° 25417189 -  NANDY 2 – VAL DE L’YERRES 2 (Poule AA) 

 
CRITERIUMS U9 ESPOIRS du 25/03/2023 
- Match N° 25294439 -  NANDY FC 1 – PONTAULT COMB. PORT. 1 (Poule A) 
- Match N° 25294496 -  MAGNY LE HONGRE 1 – VILLENOY 1 (Poule B) 
 
CRITERIUMS U9 EXCELLENCE du 25/03/2023 
- Match N° 25386450 – PONTAULT COM. UMS 21 – CESSON VSD 21 (Poule A) 
- Match N° 25387615 -  PONTAULT COM. UMS 22 – CESSON VSD 22 (Poule AA) 
- Match N° 25387671 -  SENART MOISSY 21 – MONTEREAU 21 (Poule B) 
- Match N° 25387708 -  SENART MOISSY 22 – MONTEREAU 22 (Poule BB) 
- Match N° 25387830 -  MORET VENEUX 21 – AVONNAISE US 21 (Poule D) 
- Match N° 25387886 -  MORET VENEUX 22 – AVONNAISE US 22 (Poule DD) 
- Match N° 25387923 – VAL D’EUROPE 21 – DAMMARTIN CS 21 (Poule E) 
- Match N° 25387980 -  VAL D’EUROPE 22 – DAMMARTIN CS 22 (Poule EE) 
- Match N° 25387982 -  VILLEPARISIS 22 -  CLAYE SOUILLY 22 (Poule EE) 
- Match N° 25388013 -  ST PATHUS OISSERY 21 – CHAMPS SUR MARNE 21 (Poule F) 
- Match N° 25388104 -  THORIGNY 21 – MITRY MORY 21 (Poule G) 
- Match N° 25388190 -  THORIGNY 22 – MITRY MORY 22 (Poule GG) 

 
CRITERIUMS U10 EXCELLENCE du 25/03/2023 
- Match N° 25386667 – DAMMARTIN CS 11 – ROISSY EN BRIE 11 (Poule A) 
- Match N° 25386975   CHAMPS 11 – EMERAINVILLE 11 (Poule E) 
- Match N° 25386979 -  VAIRES 11 – NOISIEL FA 11 (Poule E) 

 
CRITERIUMS U11 EXCELLENCE du 25/03/2023 
- Match N° 25387160 -  DAMMARTIN CS 1 – VAUX ROCHETTE 1 (Poule A) 

 
CRITERIUMS U13 EXCELLENCE du 25/03/2023 
- March N° 25293713 -  CHELLES 1 – TORCY 2 (Poule A) 

 
CRITERIUM FEMININS U13 à 8 du 25/03/2023 
- Match N° 25390726 -  SENART MOISSY 2 – VAL DE FRANCE 1 (Poule E) 

 
CRITERIUM FEMININS U11 à 8 du 18/03/2023 
- Match N° 25390276 -  SENART MOISSY 1 – VAUX LA ROCHETTE 1 (Poule B) 
CRITERIUM FEMININS U9 à 5 du 18/03/2023 



                                                                                                                                                                                                                                        

- Match N° 25394280 – LOGNES 11 – ESP. FEMININS 11 
 
Considérant la non-réception des feuilles de match ci-dessus suite à 2 réclamations,  
La Commission décide d’appliquer l’Amende prévue à l’annexe 2 du Règlement Sportif (10€) au club 
recevant : 

 
FESTIFOOT U8/U9 du 25/03/2023 
- A BUSSY 
- A CHAMPS AS 
- A MAGNY 
- A DAMMARTIN 
- A MOISSY 
- A VAL D’EUROPE 
- A MORET VENEUX 
- A ALLIANCE 77 
- A HERICY VULAINES  

 
FESTIFOOT U6/U7 du 25/03/2023 
- A AS CHAMPS 
- A NOISIEL FA 
- A BOISSISE PRINGY 
- A MARLES 
- A NANDY 

 
ERRATUM du PV du 14.04.2023 

 
CRITERIUMS U11 ESPOIRS du 18/03/2023 
Secteurs 1 à 4 
- Match N° 25415373 – NANTEUIL LES MEAUX 2 – COULOMMIERS 4 (Poule F) 
Reprise du dossier 
Lecture du courriel en date du 17/04/202 3 du club de NANTEUIL LES MEAUX 
Pris note 
La commission annule l’amende 

 
CRITERIUMS U13 à 11 du 25/03/2023 
- Match N° 25294078 -  PONTAULT UMS 21 – SAVIGNY LE TEMPLE 21 (Poule B) 
Reprise du dossier 
Lecture de la feuille de match 
Pris note 
La commission annule l’amende 

 
FORFAITS 

 
Match N° 25299562  -  MITRY LORY FOOTBALL 1 – MELUN FC 1 – SENIORS D1 FEMININES du 
15/04/2023 
Lecture du courriel du club de MELUN FC avisant du forfait de son équipe 

      *1er Forfait avisé  
 

Match N° 25390621  -  DAMMARTIN CS 2 – CLAYE SOUILLY 1 – CRITERIUM FEMININS U13 à 8 
Poule C du 15/04/2023 
Lecture du courriel du club de CLAYE SOUILLY SPORTS avisant du forfait de son équipe 

      *1er Forfait avisé  
 
Match N° 25390680  -  SAVIGNY/NANDY/CESSON 2 – LE MEE 1 – CRITERIUM FEMININS U13 à 8 
Poule D du 15/04/2023 



                                                                                                                                                                                                                                        

Lecture du courriel du club de LE MEE SPORTS avisant du forfait de son équipe 
      *2ème Forfait avisé  

 
Match N° 25387058 – BRIE EST FC 11 – ST PATHUS OISSERY 11 – CRITERIUM U10 EXCELLENCE 
Poule G du 15/04/2023 
Lecture du courriel du club de ST PATHUS OISSERY avisant du forfait de son équipe 

      *1er Forfait avisé  
 
Match N° 25387284  -  LOGNES 1 – BUSSY 1 – CRITERIUM U11 EXCELLENCE Poule E du 
15/04/2023 
Lecture du courriel du club de BUSSY ST GEORGES avisant du forfait de son équipe 

      *1er Forfait avisé  
 
Match N° 25387102  -  NANTEUIL LES MEAUX 1 – CHAMPS S/MARNE 1 – CRITERIUM U11 
EXCELLENCE Poule G du 15/04/2023 
Lecture du courriel du club de NANTEUIL LES MEAUX avisant du forfait de son équipe 

      *1er Forfait avisé  
 
Match N° 25415368  -  COULOMMIERS 4 – CHELLES 4 – CRITERIUM U11 ESPOIRS Poule F du 
15/04/2023 
Lecture du courriel du club de COULOMMIERS BRIE F. avisant du forfait de son équipe 

      *3ème Forfait avisé entraînant le forfait général  
 
Match N° 25415366  -  NANTEUIL LES MEAUX 2 – VAL D’EUROPE 4 – CRITERIUM U11 ESPOIRS 
Poule F du 15/04/2023 
Lecture du courriel du club de NANTEUIL LES MEAUX avisant du forfait de son équipe 

      *1er Forfait avisé  
 
Match N° 25387062  -  NANTEUIL LES MEAUX 11 – MITRY MORY FOOTABLL 1 – CRITERIUM U11 
ESPOIRS Poule G du 15/04/2023 
Lecture du courriel du club de NANTEUIL LES MEAUX avisant du forfait de son équipe 

      *1er Forfait avisé  
 

Match N° 25415966  -  PAYS CRECOIS 12 – US PETIT MORIN 1 – CRITERIUM U11 ESPOIRS Poule 
V du 15/04/2023 
Lecture du courriel du club de US PETIT MORIN avisant du forfait de son équipe 

      *1er Forfait avisé  
 

Match N° 25293781  -  VAL D’EUROPE 1 – LOGNES 1 – CRITERIUM U13 EXCELLENCE Poule B 
du 15/04/2023 
Lecture du courriel du club de VAL D’EUROPE FC avisant du forfait de son équipe 

      *2ème Forfait avisé  
 

Match N° 25417332  -  CHEVRY COSSIGNY 1 – SERVON-CHEVRY 1 – CRITERIUM U13 ESPOIRS 
Poule CC du 15/04/2023 
Lecture du courriel du club de CHEVRI COSSIGNY FC avisant du forfait de son équipe 

      *3ème Forfait avisé entraînant le forfait général 

 
Match N° 225422125  -  POMMEUSE FARE 11 – JOUARRE AS 11 – CRITERIUM U13 ESPOIRS 
Poule P du 15/04/2023 
Lecture du courriel du club de JOUARRE AS avisant du forfait de son équipe 

      *1er Forfait avisé  
 

Match N° 25294078  -  PONTAULT UMS 21 – SAVIGNY LE TEMPLE 21 – CRITERIUM U13 à 11 
Poule B du 25/03/2023 
Lecture de la feuille de match 
L’équipe de SAVIGNY LE TEMPLE ne s’est pas présenée 

      *1er Forfait non avisé  



                                                                                                                                                                                                                                        

 
ERRATUM du PV du 14.04.2023 
 
Match N° 25415863  -  OTHIS 11 – FERTE S/J 4 – CRITERIUM U11 ESPOIR Poule S du 15/04/2023 
Lecture du courriel du club d’OTHIS CO de LA FERTE S/J avisant du forfait de son équipe 

      *1er Forfait avisé  

 
REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES - TERRAINS 

 
CHAMPIONNATS / COUPES 

 

 Nous vous rappelons que pour les changements d’horaires, de date vous  devez 
 IMPERATIVEMENT prévenir le District et le club visiteur par mail avec accord du 
 club adverse.  

Week-end du 1er et 2  AVRIL 2023 
 

Match N° 25021228 – VAIRES 31 – ENT. PLAINDE/CLAYE 31 - CRITERIUM + 55 ANS  Poule B du 
02/042023 
Cette rencontre se disputera le 21/05/2023 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
Week-end du 15 et 16  AVRIL 2023 

 
Match N° 25394312 – BRIARD SC 1 – MILLY GATINAIS 1 – CRITERIUM FEMININS U18 à 8 Poule 
B du 15/04/20232 
Lecture du courriel du club de SC BRIARD demandant de disputer la rencontre le 27/05/2023 au lieu du 
15/04/2023 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match N° 25390622 – ESP. FEMININ 1 – ST PATHUS 1 – CRITERIUM FEMININS U13 à 8 Poule C 
du 15/04/20232 
Lecture du courriel du club d’ESP.  FEMININ demandant de disputer la rencontre le 13/05/2023 au lieu 
du 15/04/2023 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match N° 25390340 – VARENNES 1 – MONTEREAU ASA 1 – CRITERIUM FEMININS U11 à 8 Poule 
D du 15/04/20232 
Lecture du courriel du club MONTEREAU ASA demandant de disputer la rencontre le 22/04/2023 au 
lieu du 15/04/2023 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match N° 25387223 – CESSON VSD 1 – MONTEREAU 1 – CRITERIUM U10 EXCELLENCE Poule C 
du 15/04/20232 
Lecture du courriel du club MONTEREAU demandant de disputer la rencontre le 20/05/2023 à 10H00 
au lieu du 15/04/2023 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match N° 25417363 – ST PATHUS OISSERY 1 – MOUSSY NEUF 1 -  CRITERIUM U13 ESPOIRS  
Poule D du 15/04/20232 
Lecture du courriel du club de MOUSSY LE NEUF demandant de disputer la rencontre à une date 
ulterieure 
*Accord des 2 clubs et de la commission  
La commission demande de leur faire parvenir pour sa réunion du 25/04/2023 une 
nouvelle date 



                                                                                                                                                                                                                                        

Match N° 25021362 – BRIE DES MORINS 1 – GRETZ TOURNAN 31 – CRITERIUM 55 ANS Poule C 
du 16/04/20232 
Lecture du courriel du club GRETZ TOURNAN demandant de disputer la rencontre le 21/05/2023 au 
lieu du 16/04/2023 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match N° 25021546 – HERICY VULAINES 31 – MONTEREAU 31 – CRITERIUM 55 ANS Poule E du 
16/04/2023 
Lecture du courriel du club de HERICY VULAINES FC demandant de disputer la rencontre le 07/05/2023 
au lieu du 16/04/2023 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 

Week-end du 22 et 23  AVRIL 2023 
 

Match N° 25621291 – VAIRES 1 – BREUILLOISE 1 – CRITERIUM U15 à 8 Poule A du 05/02/2023 
Cette rencontre se disputera le 23/04/2023 à 10H00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
Match N° 25021410 – ENT. FONTENAY-VERNEUIL 31 – PONTAULT COM. UMS 31 – CRITERIUM 
55 ANS Poule D du 04/12/2023 
Cette rencontre se disputera le 23/04/2023 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
Week-end du 29 et 30  AVRIL 2023 

 
Match N° 25021533 – AVONNAISE 31 -  MELUN 31 – CRITERIUM 55 ANS Poule E du 30/04/2023 
Lecture du courriel du club de MELUN FC demandant de disputer la rencontre le 10/05/2023 à 20H30 
au lieu du 30/04/2023 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

Week-end du 6 et 7 MAI 2023 

 
Match N° 25021262 – VAIRES 31 – MITRY OURCQ PORT 32 – CRITERIUM 55 ANS Poule B du 
19/03/2023 
Cette rencontre se disputera le 7 mai 2023 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
RETRAITS/FORFAITS GENERAUX 

 
FORFAITS GENERAUX 

 
CHEVRY COSSIGNY 77 1    CRITERIUM U13 ESPOIRS Poule CC 
COULOMMIERS 4     CRITERIUM U11 ESPOIRS Poule F 

 
MATCHS REMIS 

 
- Match N° 25299483 - BOISSISE PRINGY 1 – VAUX ROCHETTE 2 
Cette rencontre se déroulera le 03/05/2023 
*Accord des 2 clubs et de la commission 
 
- Match N° 25299519 - MORMANT FC 1 – MELUN FC 1 
Cette rencontre se déroulera le 03/05/2023 à 20H00 
*Accord des 2 clubs et de la commission 

 
 

Prochaine réunion le MARDI 25 avril à 14 H 30 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

Commission Départementale 
d’Organisation des Compétitions 

 

PROCÈS VERBAL du jeudi 20 avril 2023 

 

Présidence : André ANTONINI 

Secrétaire de séance : Marcel CULEDDU 

Présents : Claude ADAM - Olivier FREMIOT 

Assiste : Olivier FERNANDEZ (administratif) 

Absent excusé : Francis BERNAVILLE 

 
La Commission prend connaissance des dossiers qui lui sont soumis ainsi que des 
rapports y figurant. 
Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique 
(fraude), est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires 
Courantes, dans les conditions de forme et de délais prévus dans les Règlements du District Titre 
IV, article 31.1. 
 
*Feuilles de match manquantes 
*Problème FMI 
*Matchs sans date 
*Reports / Modifications d’horaires – Terrains  
*Match A Huis Clos 
*Retrait/Forfaits Généraux 
*Suspension de Terrain 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 

La Commission rappelle aux clubs que dans le cas de l’utilisation d’une feuille de 
match papier, les clubs ont obligation de faire parvenir au District l’original du 

document (Art. 13.2 du RSG) 
*Les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre. 

 
La Commission réclame pour la 1ere fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 
*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 

 

La Commission réclame pour la 2eme fois la feuille de match aux clubs ci-dessous : 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

25254081 16/04/2023 SENIORS D4C COURTRY ACAD 2 CPSP 2 
24617002 16/04/2023 CDM D1 BREUILLOISE 5 HERICY 5 
24618719 16/04/2023 +45 ANS Gr.E SERVON 21 Ent.FONTENAY USMV 21 

24611741 15/04/2023 U14 D2B BUSSY 2 MORMANT 1 
25183534 15/04/2023 U14 D4B CLAYE SOUILLY 4 ESBLY 1 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

*Rappel : les 2 clubs doivent également faire parvenir le résultat de la rencontre 
 

 
SUIVI FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE (FMI) 

 
En cas de problème avec la FMI, les clubs et les arbitres doivent faire parvenir un rapport 
au District indiquant le problème rencontré dans les 48 heures suivant la rencontre. 
NOTE : nous demandons aux clubs de bien vouloir être précis dans les explications de 
non-fonctionnement de la tablette afin que les problèmes rencontrés puissent être étudiés 
et corrigés.  
 
La Commission effectuera les recherches nécessaires (pointage informatique et via l’arbitre officiel 
qui a également l’obligation de faire un rapport sur les circonstances de la non-utilisation). 

 
 
 

Week-ends du mois d’avril : 
La Commission demande un rapport à chaque club ci-dessous concernant la non-utilisation de la 
F.M.I. pour le jeudi 27 avril. 
A défaut, l’article 44.4 du RSG sera appliqué 
 

Week end des 08 et 09 avril 2023 
09/04/2023 C.D.M. D2A Buceenne 5 - Othis C.O. 5 FM Papier Rapport reçu  
08/04/2023 Coupe 77 U14   Brie Est Fc 1 - Meaux Academy Cs 2   
09/04/2023 U16 D3A St Mard 1 - St Pathus 1  FM Papier 
09/04/2023 U16 D3A Mitry Goellycompans 3 - Brie Fc 1 FM Papier 

 
Week end des 15 et 16 avril 2023 

15/04/2023 U14 D2B Bussy 2 - Mormant F.C. 1   
15/04/2023 U14 D3B Pommeuse Fare 1 - Val D'Europe 2 FM Papier 
15/04/2023 U14 D4A Chelles 2 - Magny 2 FM Papier 
15/04/2023 U14 D4A St Pathus 2 - Brie Nord Et.S. 1 FM Papier 
15/04/2023 U14 D4B Claye Souilly 4 - Esbly 1   
15/04/2023 U14 D4D Bois Le Roi F.C. 1 - Fc Varennes 1  FM Papier 
16/04/2023 Seniors D1  Fontainebleau Rc 1 - Pontault Ums 1 FM Papier 
16/04/2023 Seniors D2B Lognes 2 - Roissy Us 1  FM Papier 
16/04/2023 U18 D2A Chelles 1 - Claye Souilly 2 FM Papier 
16/04/2023 C.D.M. D1  Breuilloise 5 - Hericy Vul. Sam. 5   
16/04/2023 Vétérans D1 Val D'Europe 11 - Val De France 11  FM Papier 
16/04/2023 +45 Ans E Servon Fc 21 - Ent. Fontenay Usmv 21   

16/04/2023 C.D.M. D2C Vaux Le Penil La Roc 5 - Crisenoy Us 5 FM Papier  
16/04/2023 U16 D3E Nandy F.C. 1 - Avon 2 FM Papier 
16/04/2023 Seniors D4C Cs Courtry Academie 2 - C.P.S.P 2   
16/04/2023 U16 D3D Val D'Europe 2 - Savigny Fc 3 FM Papier 

 
 
 

N° MATCH DATE CATEGORIE -COMPETITIONS EQUIPE RECEVANTE  EQUIPE VISITEUSE 

25670966 08/04/23 U14 CP 77 BRIE EST 1 MEAUX CS 2 
Information transmise par le club de BRIE EST FC, score (3-4) 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

MATCHS SANS DATE 
CHAMPIONNAT 

 
*MATCH 24585060 QUINCY 1 – GOELYCOMPANS 1 SENIORS D2A  
*MATCH 25254041 COURTRY ACADEMIE 2 – COURTRY 2 SENIORS D4C 
*MATCH 25284200 FONTENAT TRES. 1 – FERRIERES 1 U16 D3D 
*MATCH 25284290 BUSSY 3 – EMERAINVILLE 1 U16 D3D 
 
Considérant que les clubs des rencontres listées ci-dessus ne disposent plus de créneaux libres 
pour planifier leurs rencontres,  
Par ces motifs, la Commission demande aux clubs concernés de fournir leurs propositions et 
accords pour la planification des rencontres pour jouer avant le 24 mai 2023. 
 
 

REPORTS / MODIFICATIONS D’HORAIRES – TERRAINS  
CHAMPIONNATS / COUPES 

 
Week-end du 22 et 23 avril 2023 

 
MATCH 24636820 SENART MOISSY 3 – PONTHIERRY 1 U16 D3E DU 23/04/2023 
Demande de modification d’horaire par courriel du club de PONTHIERRY pour disputer la 
rencontre à 12H00 au lieu de 14H30  
En attente accord du club de SENART MOISSY 
 
MATCH 25774899 ENT ESPB USBPO 1 –GATINAIS VL 1 CPE COMITE U14 DU 22/04/2023 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de PAYS BIERES pour 
disputer la rencontre le 19/04/2023 à 18H00 au lieu du 22/04/2023 à 15H30  
Demande refusée par le club de GATINAIS VAL LOING 
 
MATCH 24610002 LONGUEVILLE 1 – LE MEE 1 U16 D1 DU 23/04/2023 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de LONGUEVILLE pour disputer la 
rencontre le 21/05/2023 au lieu du 23/04/2023 
Demande refusée par le club de LE MEE 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de LONGUEVILLE pour disputer la 
rencontre le 07/05/2023 au lieu du 23/04/2023 
Demande refusée par le club de LE MEE 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de LONGUEVILLE pour disputer la 
rencontre le 30/04/2023 au lieu du 23/04/2023 
Demande refusée par le club de LE MEE  
 
MATCH 24609997 MITRY MORY 1 – SAVIGNY 1 U16 D1 DU 23/04/2023 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de MITRY MORY pour disputer la 
rencontre à 14H00 au lieu de 12H00 
En attente accord du club de SAVIGNY  
 
MATCH 25148385 PONTAULT PORT 1 – LAGNY MESS. 1 U18 D3A DU 23/04/2023 
Demande de modification de date par courriel du club de LAGNY MESSAGERS pour disputer la 
rencontre à une date ultérieure au lieu du 23/04/2023  
Demande refusée par le club de PONTAULT PORTUGAIS  
 

Week-end du 29 et 30 avril 2023 
 

MATCH 25253909 COURTRY ACADEMIE 1 – VERNEUIL ETG 1 SENIORS D4B DU 30/04/2023 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY ACADEMIE pour 
disputer la rencontre à 16H00 au lieu de 15H30 
Demande refusée par le club de VERNEUIL L’ETANG 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 
MATCH 25284408 GATINAIS VL 1 – COMBS 2 U16 D3F DU 30/04/2023 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de GATINAIS VL pour 
disputer la rencontre le mercredi 10/05/2023 à 17h30 au lieu du 30/04/2023 à 12H30  
En attente accord du club de COMBS 
 
MATCH 24617809 GOELLYCOMPANS/MITRY 11 -VILLENOY 11 VETERANS D2A DU 30/04/2023 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de VILLENOY pour 
disputer la rencontre le mercredi 10/05/2023 à 20h30 au lieu du 30/04/2023 à 12H30  
Autres dates proposées : le dimanche 21/05/2023 ou le mercredi 24/05/2023 à 20h30 
Demande refusée par le club de GOELLYCOMPANS/MITRY  
 
MATCH 25284076 CHAMPS 3 – MEAUX CS 3 U16 D3B DU 23/04/2023 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de CHAMPS pour disputer la 
rencontre à 15H00 au lieu de 13H00  
Accord du club de MEAUX CS  
Demande annulée suite au Forfait Général de l'équipe de CHAMPS 3 
 

Week-end du 06 et 07 mai 2023 
 
MATCH 25284502 PONTHIERRY 2 – OL. LOING 2 U16 D3F DU 0705/2023 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club d’OL. LOING pour disputer la 
rencontre le samedi 29/04/2024 au lieu du 07/05/2023  
En attente accord du club de PONTHIERRY 
 
MATCH 25774817 ST THIBAULT 1 –SENART MOISSY 3 COUPE 77 SENIORS DU 07/05/2023 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de ST THIBAULT pour disputer la 
rencontre à 20H00 au lieu de 15H00  
Demande refusée par le club de SENART MOISSY 
 
MATCH 25739688 TORCY VM 1- SENART M. 1 COUPE SEINE ET MARNE U14 DU 06/05/2023 
Demande de modification de date par courriel du club de TORCY VM pour disputer la rencontre le 
22/04/2023 au lieu du 06/05/2023  
En attente accord du club de SENART MOISSY 
 
MATCH 25284320 POMMEUSE 1 – PONTAULT PORTUGAIS 1 U16 D3D DU 07/05/2023 
Demande de modification de date par courriel du club de POMMEUSE pour disputer la rencontre à 
la rencontre le 18/05, 21/05/2023 ou le mercredi 17,24 ou 31/05 au lieu du 07/05/2023  
En attente accord du club de PONTAULT PORTUGAIS 
 
MATCH 25283959 COURTRY ACAD. 1 – ST MARD 1 U16 D3A DU 07/05/2023 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY 
ACADEMIE pour disputer la rencontre le 18/05/2023 à 13H00 au lieu du 07/05/2023 à 11H00 
En attente accord du club de ST MARD 
 
MATCH 25774866 LE MEE 1 – CHAMPS 1 COUPE 77 U16 DU 07/05/2023 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de LE MEE pour disputer la 
rencontre à 12H00 au lieu de 12H30 
En attente accord du club de CHAMPS 
 
MATCH 25774978 CHELLES 11 – CHAMPS 11 COUPE 77 VETERANS DU 07/05/2023 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de CHELLES pour disputer la 
rencontre le 21/05/2023 au lieu du 07/05/2023 
En attente accord du club de CHAMPS 
 
 
 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

MATCH 24616985 PORT.FONTAINEBLEAU 5 – BOMBON 5 CDM D1 DU 07/05/2023 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de PORT.FONTAINEBLEAU pour 
disputer la rencontre à 14H30 au lieu de 09H30 
En attente accord du club de BOMBON 
 
MATCH 25796155 ENT.ROISSY-LESIGNY 2 – PAYS CRECOIS 1 COUPE COMITE U18 DU 06/05/2023 
Demande de modification de date par courriel du club de PAYS CRECOIS pour disputer la 
rencontre le 21/05/2023 au lieu du 07/05/2023  
En attente accord du club de ROISSY 
 

Lundi 08 mai 2023 
 

MATCH 24611662 DAMMARTIN 1 – COURTRY 1 U14 D2A DU 06/05/2023 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de DAMMARTIN pour disputer la 
rencontre le 08/05/2023 au lieu du 06/05/2023  
En attente accord du club de COURTRY 
 

Week-end du 13 et 14 mai 2023 
 

MATCH 25254087 COURTRY F. 2 – REUNION.SENART 1 SENIORS D4C DU 14/05/2023 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la 
rencontre à 17H00 au lieu de 15H30 
En attente accord du club de REUNIONNAIS SENART 
 
MATCH 25254087 COURTRY F. 1 – COSMO 2 SENIORS D4A DU 14/05/2023 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de COURTRY pour disputer la 
rencontre à 15H30 au lieu de 15H00 
Demande acceptée par le club de COSMO 
Dossier en attente  
 
MATCH 25284490 PRESLES 1- OLYMPIQUE DU LOING 2 U16 D3F DU 14/05/2023 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de PRESLES EN BRIE pour disputer 
la rencontre à 14H30 au lieu de 13H00 
En attente accord du club d’OLYMPIQUE DU LOING 
 

Week-end du 20 et 21 mai 2023 
 
MATCH 2578482 ROISSY 1 – SAVIGNY 1 COUPE 77 U14 DU 20/05/2023  
MATCH 2578483 ROISSY 1 – VAL D’EUROPE 1 COUPE 77 U14 DU 20/05/2023 
Demande de modification de date et d’horaire par courriel du club de ROISSY pour disputer la 
rencontre le mardi 16/05/2023 à 18h00 ou le mercredi 17/05/2023 à 16h00 au lieu du 20/05/2023 
à 15h30  
La Commission demande au club de Roissy de formuler sa demande aux clubs concernés. 
En attente du résultat de la rencontre Val d’Europe 1 – Savigny 1 du 06/05/2023 et des accords 
des clubs de SAVIGNY et VAL D’EUROPE  
 

Week-end du 27 et 28 mai 2023 
 
MATCH 24585349 BOISSISE PRINGY 1 – OL. LOING 1 SENIORS D2C DU 28/05/2023 
Demande de modification d’horaire via FOOTCLUBS du club de BOISSISE PRINGY pour disputer 
la rencontre à 18h00 au lieu de 15H00 
Demande refusée par le club de OL. LOING  
 
MATCH 25253969 COURTRY ACAD. 1 – TURC MONTEREAU 1 SENIORS D4B DU 28/05/2023 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY ACADEMIE pour 
disputer la rencontre le 09/04/2023 au lieu du 28/05/2023 
Demande refusée par le club de TURC MONTEREAU 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de COURTRY ACADEMIE pour 
disputer la rencontre le 21/05/2023 au lieu du 28/05/2023  
Considérant que la date de report correspond au tour préliminaire de la Coupe de France 
2023/2024. 
Considérant que les équipes 1 Seniors AM des clubs évoluant en District sont susceptibles de 
participer à ce tour. 
Demande refusée par la Commission 
 
MATCH 24618013 DAMMARIE FC 11 - MORET-VENEUX 11 VETERANS D2C DU 28/05/2023 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de MORET-VENEUX pour disputer la 
rencontre le 21/05/2023 au lieu du 28/05/2023 
En attente accord du club de DAMMARIE FC  
 
MATCH 24611841 AVON 1 – BAGNEAUX NEM. 1 U14 D2C DU 27/05/2023 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de BAGNEAUX pour disputer la 
rencontre le 08/04/2023 au lieu du 27/05/2023 
Demande refusée par le club de AVON 
Demande de modification de date par courriel du club de AVON pour disputer la rencontre à la 
rencontre le 06/05/2023 au lieu du 27/05/2023  
En attente accord du club de BAGNEAUX NEM. 
 
MATCH 25254097 NANDY 1 – CPSP 2 SENIORS D4C DU 28/05/2023 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de NANDY FC pour disputer la 
rencontre le 09/04/2023 au lieu du 28/05/2023 
En attente accord du club de CPSP  
 
MATCH 24618731 ENT.PRESLES/CHEVRY 21 – ENT.FONTENAY USMV 21 +45 ANS Gr.E DU 
28/05/2023 
Demande de modification de date et d’horaire via FOOTCLUBS du club de 
ENT.PRESLES/CHEVRY 21 pour disputer la rencontre le 14/05/2023 à 11H30 au lieu du 
28/05/2023 
En attente accord du club de ENT.FONTENAY USMV 
 
MATCH 24584549 OZOIR 3 – FC COSMO 1 SENIORS D3C DU 28/05/2023 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de NANDY FC pour disputer la 
rencontre le 07/05/2023 au lieu du 28/05/2023 
En attente accord du club de OZOIR 
 
MATCH 25183826 CHATELET 1 – HERICY 1 U14 D4D DU 27/05/2023 
Demande de modification de date par courriel du club de HERICY pour disputer la rencontre le 
15/04/2023, le 06/05/2023 ou le 20/05/2023 au lieu du 27/05/2023  
En attente accord du club de CHATELET 
 

Week-end du 03 et 04 juin 2023 
 
Extrait RSG District 2021/2022 
Titre III – Les Compétitions 
« … Article 10 – le Calendrier  
(…/…) Pour préserver la régularité et l’équité sportive des compétitions, les rencontres d’équipes 
d’un même groupe doivent impérativement se dérouler, pour la dernière journée de championnat (les 
deux dernières journées en seniors D1), le même jour (dans la même semaine pour les rencontres de 
championnat Futsal) à l’heure officielle. La Commission d’Organisation compétente peut 
exceptionnellement déroger à cette disposition pour les matches ne présentant aucun enjeu pour les 
accessions et relégations ou pour les matches opposant uniquement les clubs concernés soit par 
les accessions, soit par les relégations … » 
ATTENTION, les horaires des rencontres de la dernière journée de Championnat (les deux dernières 
journées en Seniors D1) ont été mis à jour en application de l’article 10 (voir ci-dessus) 

 Pour les U14, 15H30 pour les rencontres du 03/06/2023 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 Pour les CDM – VETERANS et +45 ANS, 09H30 pour les rencontres du 04/06/2023 
 Pour les U18 et U16, 13H00 pour les rencontres du 04/06/2023 
 Pour les SENIORS D2-D3 et D4, 15h00 pour les rencontres du 04/06/2023 
 Pour les SENIORS D1, 15h00 pour les rencontres des 28/05/2023 et 04/06/2023 

 
MATCH 24617152 OTHIS 11 – LE PIN VILLEVAUDE 11 VETERANS D1 DU 04/06/2023 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de OTHIS pour disputer la rencontre 
le 21/05/2023 au lieu du 04/06/2023  
En attente accord de LE PIN VILLEVAUDE 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre présente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations. 
Demande refusée par la Commission,  
 
MATCH 24584553 FC COSMO 1 – QUINCY 2 SENIORS D3C DU 04/06/2023 
Demande de modification de date via FOOTCLUBS du club de FC COSMO pour disputer la 
rencontre le 21/05/2023 au lieu du 04/06/2023 
En attente accord du club de QUINCY 
Compte tenu qu’à ce stade, la Commission ne peut apprécier si la rencontre présente un 
quelconque enjeu pour les accessions ou les relégations. 
De plus, considérant que la date de report correspond au tour préliminaire de la Coupe de France 
2023/2024. 
Considérant que l’équipe de FC COSMO 1 participe à ce tour. 
Demande refusée par la Commission,  
 

MATCH A HUIS CLOS 
 
Clubs de VILLEPARISIS et VAL D’EUROPE: 
Suite à la décision de la Commission Départementale de Discipline du 13/01/2023,  
« … Match 24611129 
Villeparisis 1 – Val d’Europe 2 
U14 D1 du 17.12.2022 
La Commission, 
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, 
(…/…) 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, hors la présence de Ms Jean-Claude DEROZIER, 
Nicolas MAKSYMIUK et Manuel MONTERO, 
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif Général 
du District 77 de Football,  
(…/…) 
Par ces motifs, la commission, 
décide match à rejouer, sur le terrain de Montry, à huis clos avec 3 arbitres officiels et 2 délégués 
officiels à la charge des 2 clubs … » 
 
La Commission informe les clubs de VAL D’EUROPE et VILLEPARISIS que cette sanction est 
applicable pour la rencontre suivante :  
 
-Villeparisis 1 – Val d’Europe 1 U14 D1 du 29/04/2023  
Dossier en attente  
 

SUSPENSION DE TERRAINS 
 
Club de DAMMARTIN 
Suite à la décision de la Commission de Discipline du 29/03/2023 

« …  Match 24636562 
Dammartin 1 – Vaires 3  
U16 D3C du 05/02/2023 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces versées au dossier, (…/…) 
 
Par ces motifs et après en avoir délibéré  
Vu l’article 200 des Règlements Généraux de la F.F.F et l’annexe 1 au Règlement Sportif 
Général du District 77 de Football,  
(…/…) 
 La Commission inflige au surplus, UN (1) match ferme de suspension de terrain à 
l’équipe U16D2 du club de DAMMARTIN pour envahissement de terrain, en vertu de 
l’article 2.1b du Règlement disciplinaire du District de Seine et Marne., … » 

 
La Commission informe le club de DAMMARTIN que cette sanction est applicable pour la 
rencontre suivante :  
 
Dammartin 1 – Pontault UMS 2 U16 D3C du 28/05/2023 
 
Le club de Dammartin se doit donc de présenter un terrain de repli, 
 
Considerant l’article 40.7 du RSG, la Commission rappelle au club de Dammartin 
« .40.7 En cas de suspension ferme de terrain, la Commission compétente fixe, dès que la décision est devenue définitive, la ou les 
rencontre(s) sur laquelle (lesquelles) la sanction devra être purgée. 
Il appartient alors au club sanctionné de proposer à la Commission, au moins 15 jours avant la date du ou des matches(es) 
concerné(s), le terrain sur lequel se déroulera (ont) la ou les rencontre(s), la demande devant être accompagnée de l’accord du 
propriétaire du terrain. 
L’accord de la Commission sur cette proposition est indispensable et doit obligatoirement être exprès. 
Le terrain proposé : 
a) doit obligatoirement être classé dans le niveau correspondant à celui de la compétition disputée ; 
b) ne peut être situé sur le territoire : 
- de la commune où se trouve le siège social du club, 
- d’une commune où une des équipes du club évolue habituellement, même en entente, 
- d’une commune se trouvant à plus de 10 kilomètres des limites du département de Seine et Marne 
(Territoire du District 77). 
La Commission est seule juge du respect de ces dispositions. 
Si le club sanctionné ne s'y conforme pas, la rencontre ne peut avoir lieu et est donnée perdue par pénalité au club fautif. 
Les frais d’arbitrage et de déplacement des délégués sont imputés sur le compte du club sanctionné, lequel doit assurer un service 
suffisant pour l’application des dispositions précitées… » 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

 
  

 

Commission Restreinte du vendredi 21 avril 2023 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 
 

DEMANDE DE RAPPORTS : 

 
Critérium U18 à 8 

Poule : B 

Match 25394308 MONTEREAU 1 – FLEURY1 du 25/03/2023 
Lecture de la Feuille de match et du rapport de M. Stephen GREGOIRE, arbitre assistant de 
Fleury, 
Considérant que dans son rapport, M. GREGOIRE indique : 
- Que le match n’aurait pas eu sa durée réglementaire, 
- Ses joueuses auraient été insultées par les joueuses adverses pendant le match, 
- Que l’arbitre aurait changé à la mi-temps, 
- Des faits de jeu, 

Considérant la non-réception du rapport de l’arbitre, 

Considérant la réception du rapport l’éducateur de Montereau, Amar CHETTOUH, indiquant : 

-  que l’arbitre a changé suite à des douleurs, 
- Que le match a eu sa durée réglementaire, 

Considérant qu’il n’évoque pas les éventuelles insultes de ses joueuses, 

Considérant que le changement d’arbitre n’a pas eu d’influence sur le résultat et qu’il s’agit de 
foot loisirs, 

Considérant que les décisions de l’arbitre sur des faits en relation avec le jeu sont définitives, 
y compris la validation d’un but et le résultat du match (loi 5 des Lois du Jeu),  
Par ces motifs, 

 

Par ces motifs, 
La Commission dit résultat acquis sur le terrain confirmé. 
De plus, la Commission rappelle aux devoirs de leurs charges les éducateurs des clubs 
et les arbitres à leurs devoirs administratifs. 



                                                                                                                                                                                                                                        

 

 
Critérium U18 à 8 

Poule : A 

Match 25394350 CS MEAUX 1- CHAMPS 1 du 18/03/2023 
Lecture de la Feuille de match et du rapport d’une dirigeante de Champs, 
Considérant que dans son rapport celle-ci indique : 
- Des problèmes d’arbitrage, 
- Des insultes pendant le match, 
- Que l’arbitre aurait changé à la mi-temps, 

Considérant la non-réception du rapport de l’arbitre, 

Considérant la réception du rapport l’éducateur de Meaux, Potien LEMBO, indiquant : 

-  que l’arbitre qui devait arbitré le match n’est pas venu et qu’il a été remplacé à la dernière 
minute, 

- Que ce nouvel arbitre a du s’absenter suite à un problème familial et qu’il a été aussi 
remplacé pendant le match, 

Considérant qu’il n’évoque pas les éventuelles insultes de ses joueuses, 

Considérant que le changement d’arbitre n’a pas eu d’influence sur le résultat et qu’il s’agit de 
foot loisirs, 

Considérant que les décisions de l’arbitre sur des faits en relation avec le jeu sont définitives, 
y compris la validation d’un but et le résultat du match (loi 5 des Lois du Jeu),  
Par ces motifs, 

 

Par ces motifs, 
La Commission dit résultat acquis sur le terrain confirmé. 
De plus, la Commission rappelle aux devoirs de leurs charges les éducateurs des clubs 
et les arbitres à leurs devoirs administratifs. 

 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

 

 

   
 

         PROCES VERBAL du jeudi 20 avril 2023 

COMMISSION RESTREINTE 

 

Une commission restreinte s’est tenue ce jour afin d’aborder les points suivants. 

Toute décision autre que celles liées à des faits disciplinaires ou de manquement à l’éthique (fraude), 
est susceptible d’appel devant le Comité Départemental d’Appel chargé des Affaires Courantes, dans 
un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain du jour de sa notification, dans 
les conditions de forme prévues à l’article 31 – Titre IV du R.S.G. du District 77 

 

DEMANDE DE FEUILLE DE JONGLERIE SUR LES CHALLENGES 
DU 11/03/23 

CHALLENGE U12 
Poule : E 
Club recevant :  MORMANT 

Lecture de la feuille de match et des feuilles de jonglerie 
L’équipe de VAUX ROCHETTE 11 n’a pas rendu la feuille de composition et de jonglerie 
La Commission demande cette feuille au club de VAUX ROCHETTE et au club de MORMANT 
en tant que site de réception pour le 25/04/2023. 

 

RECLAMATIONS DES CLUBS SUR LES CHALLENGES DU 
11/03/23 

CHALLENGE U10 
Poule : F 
Club recevant :  DAMMARTIN 
Equipes : DAMMARTIN 11 – LIEUSAINT 11 – BUSSY 11 
Lecture de la Feuille de match  
Lecture du mail de Bussy du 11/03/2023 

Réserves confirmées du club de Bussy  
Réserves contre les équipes de Dammartin et Lieusaint, ces clubs ont donné une liste de joueurs au District 
conformément à l’article 6 des différents challenges.  
Point 1 : Cependant, les joueurs listés ne participent pas du tout à leur critérium de référence, ce qui est contraire 
au règlement. 
Point 2 : Lieusaint et Dammartin sont susceptibles de faire participer à la rencontre du jour des joueurs qui ne sont 
pas dans la dernière liste du District et validée par le même District, ce qui est contraire à l’article 6 du challenge 
concerné. 
La Commission, 
Point 1 : 
Considérant que l’équipe de Dammartin n’a jamais eu de match perdu pour non respect de la liste en critérium 
excellence, 
Considérant que l’équipe de Lieusaint évolue en espoirs et n’est donc pas sujette à une quelconque obligation en 
critérium, 
Point 2 : 



                                                                                                                                                                                                                                        

Considérant que les 2 clubs ont des listes conformes avec la feuille de match, 
Par ces motifs et après en avoir délibéré, 
Résultats acquis sur le terrain confirmés. 

 

RAPPORTS RECUS : 

CHALLENGE U11 IDF 
Poule : B 
Club recevant :  OZOIR 

Equipes : OZOIR – VILLEPARISIS – USBPO – VAUX LA ROCHETTE 
Lecture de la Feuille de match  
Lecture des mails de Daniel HADET (Commission Foot Animation et éducateur au club 
d’Ozoir) du 14/03/2023 et de Véronique AREIA (dirigeante du club de Villeparisis) 
Considérant que l’éducateur de Villeparisis aurait tenu des propos déplacés voire injurieux 
envers l’arbitre du match Ozoir – Villeparisis et envers Daniel HADET, 
 
Réception des rapports : 

Malik DIAKHITE, éducateur de Villeparisis sur ce plateau 
Malam DJOKO, licencié à Villeparisis  
Ronan TANGUY, Educateur de Vaux la Rochette 
Sebastien ROUSVOAL, Educateur de USBPO 
 
Considérant que l’éducateur prévu sur la rencontre par Villeparisis, Malik DIAKHITE, a été 
remplacé au pied levé par Malam DJOKO, entrainant une erreur administrative sur la feuille 
de match, 
Considérant le comportement de Malam DJOKO pendant la rencontre, il est entré sur le terrain 
en tenant des propos déplacés, 
Considérant le comportement de Malam DJOKO envers Daniel HADET, il lui a tenu des 
propos déplacés voire injurieux, 
Par ces motifs, 
 
La commission transmet le dossier à la Commission de Discipline. 

CHALLENGE U12 
Poule : G 
Club recevant : VILLEPARISIS 

Equipes : VILLEPARISIS – MITRY MORY – CS MEAUX  
Lecture de la Feuille de match  
Lecture des mails de Arnaud LUNEKO (éducateur au club de Mitry Mory) du 13/03/2023, 
Considérant que Malam DJOCO, arbitre du match Mitry Mory – Villeparisis, aurait tenu les 
propos suivants « je vais vous voler le match, vous ne gagnerez pas » avant la rencontre 
envers les joueurs de Mitry Mory, 
Considérant que l’arbitre aurait sifflé en toute fin de match un pénalty litigieux voire injustifié, 
 
Réception des rapports : 
Fanny MAZEN, Educatrice de Villeparisis 
Marie CANOLLE, CTD PPF  
Malam DJOCO, arbitre du match Mitry Mory – Villeparisis  
Steve GAUDIN, Commission Foot Animation 
 
Absence de rapport de l’éducateur du CS Meaux Academy. 
 
Considérant les rapports reçus indiquant ne pas avoir entendu les propos avant la rencontre, 
Considérant les rapports reçus indiquant : 



                                                                                                                                                                                                                                        

Pour Fanny MAZEN, elle était côté opposé à l’action et que c’est à l’arbitre de prendre sa 
décision, 
Pour Steve GAUDIN, il n’émet pas d’avis sur l’arbitrage, 
Pour Marie CANOLLE, elle était très loin de l’action et n’émet pas d’avis sur ce fait de jeu, 
Pour Malam DJOCO, il y avait bien pénalty suite à un contact et un tirage de maillot, 
Considérant dès lors que les décisions de l’arbitre sur des faits en relation avec le jeu sont 
définitives, y compris la validation d’un but et le résultat du match (loi 5 des Lois du Jeu),  
Par ces motifs, 
La Commission décide résultat acquis sur le terrain confirmé.  
De plus, la Commission rappelle aux devoirs de leurs charges les éducateurs des clubs. 
 
 

Critérium U10 Excellence 
Poule : A 

Match 25386667 DAMMARTIN 11 – ROISSY 11 du 25/03/2023 
Suite à appel à la permanence téléphonique du club de Roissy le 25/03/2023, 
Considérant qu’un parent accompagnateur de Roissy aurait été frappé par un parent 
accompagnateur de Dammartin, 
 
Réception des rapports de : 
Alain LEVACHER, éducateur de Dammartin 
FISTON Jimmy, arbitre de la rencontre 
COUDIN Dayan, éducateur de Roissy  
 
Réception du dépôt de plainte de M. BENYAHIA Georges, parent accompagnateur de Roissy 
 
Considérant les faits contradictoires, 
Considérant que des coups auraient été portés, 
Par ces motifs, 
 
La commission transmet le dossier à la Commission de Discipline 

Critérium U13 Espoirs 
Poule : G 

Match 25417596 ANNET 11 – VAIRES 13 du 18/03/2023 
Lecture du mail de Annet, 
Considérant qu’il y aurait des dégradations dans les vestiaires occupés ce jour-là par l’équipe 
de Vaires (utilisation d’un feutre indélébile sur un mur), 
Considérant le mail du club de US VAIRES le 31/03/2023 
Considérant la réception du mail de Annet le 03/04/2023 
Considérant que les deux clubs ont trouvé une solution à ce problème  
 
Par ces motifs, 
La Commission classe le dossier 
 

          CHANGEMENTS DANS LES LISTES : 

 
 
 TORCY   U10  
 ST MARD    U12 et U11 
 MELUN    U11 

 



                                                                                                                                                                                                                                        

Dossier en cours d’examen 

 

DEMANDE DE RAPPORTS : 

 
Critérium U13 Espoirs 

Poule : E 

Match 25417437 MAGNY 1 – CHELLES 2 du 18/03/2023 
Lecture de la Feuille de match  
Considérant que le match a été arrêté pour des incivilités, 
 
Réception des rapports : 
BENARD Julien, Président de Magny-le Hongre FC  

Considérant que le CTD DAP Jean-Marc ELIASY a rencontré l’éducateur de Chelles pour le 
rappeler aux devoirs de sa charge. 

La Commission, après en avoir délibéré, classe le dossier. 

Critérium U13 Espoirs 

Poule : HH 

Match ENT LONGUEVILLE / SOISY 1 – VARENNES 1 du 15/04/2023 

Lecture de la feuille de match  

Considérant que le gardien de but de Varennes aurait insulté l’arbitre de la rencontre suite à 
un penalty sifflé contre son équipe, 

Considérant que l’éducateur de Varennes aurait décidé de quitter le terrain à la 20ème minute 
avec son équipe, 

Considérant que le match n’aurait pas été à son terme,  

Par ces motifs, 

La Commission demande des rapports, pour le 25/04/23, à : 
- Mr Goillard Enzo arbitre de la rencontre  
- Mr Mathon Ghilain Arbitre assistant,  
- Mr Narayaninsany Matt éducateur de L’ Ent  Longueville / Soisy 
- Mr Gitton Ismael éducateur de Varennes  
 

 
 

MATCH AMICAL U11 

Match ST THIBAULT  1 – VAL D’EUROPE 1 du 08/04/2023 

Considérant la blessure du joueur Jonathan Gadal, 

Considérant le dépôt de plainte et la déclaration d’accident reçus au district concernant cet 
incident, 



                                                                                                                                                                                                                                        

Considérant le mail reçu des parents de Jonathan Gadal, 

Par ces motifs, 

La Commission demande la feuille de match pour le 25/04/2023. 
 

Critérium U9 Féminin 

Match 25394274 ESPOIRS FEMININS – CHELLES AS du 18/03/2023 

Lecture de la feuille de match  

Considérant que le match n’a pas eu lieu, 

Considérant que Espoirs Féminins aurait voulu contrôler les licences, 

Considérant que Chelles aurait proposé de présenter les licences avec les photos de 
Footclubs mais sans que les filles ne soient à coté, 

Considérant qu’une joueuse, Emma LAROSE, aurait jouée en U11 F le matin, 

Par ces motifs, 

La Commission demande des rapports, pour le 25/04/23, à : 
- Mr Soufian EL JAMEL, éducateur de Chelles 



                                                                                                                                                                                                                                            

 

                                                                                                                                                                                                                                       

 

FORMATIONS de AVRIL, MAI  et JUIN 2023 OUVERTES 

Objet Date  Localité 
Nombre de    
pré-inscrits 

Places 
restantes 

U13 – Module 11-12 ans 24-25/04/2023 MONTRY COMPLET 

U13 – Module 11-12 ans 26-27/04/2023 MONTEREAU COMPLET 

U11 – Module 7-8 ans 
 

26-27/04/2023 MONTRY COMPLET 

U6-U7 – Module 5-6 ans 27-28/04/2023 MONTEREAU COMPLET 

CERTIFICATION 1 29/04/2023 MONTRY 

COMPLETES CERTIFICATION 2 29/04/2023 MONTRY 

CERTIFICATION 3 29/04/2023 MONTRY 

U9 – Module 7-8 ans 2-3/05/2023 PRESLES EN BRIE COMPLET 

U9 – Module 7-8 ans 4-5/05/2023 MONTRY COMPLET 

U11 – Module 9-10 ans 4-5/05/2023 PRESLES EN BRIE COMPLET 

CERTIFICATION 1 29/05/2023 MONTRY 

COMPLETES CERTIFICATION 2 29/05/2023 MONTRY 

CERTIFICATION 3 29/05/2023 MONTRY 

CERTIFICATION 1 16/06/2023 DAMMARIE LES LYS  

CERTIFICATION 2 16/06/2023 DAMMARIE LES LYS COMPLETES 

CERTIFICATION 3 16/06/2023 DAMMARIE LES LYS  

CERTIFICATION 1 29/06/2023 MONTRY 

COMPLETES CERTIFICATION 2 29/06/2023 MONTRY 

CERTIFICATION 3 29/06/2023 MONTRY 

 



74

LIEUSAINT 1 SENART MOISSY 3

NANTEUIL 1 AVON US 1

FINALE

LE 18/05/2023 LE 07/05/2023

LIEUSAINT 1 SENART MOISSY 3

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

LE 30/04/2023 ST THIBAULT FC 1

GOELLYCOMPANS 1 LESIGNY USC 1

COUPE 77 SENIORS 2022/2023
1/4 DE FINALE : le 05/03/2023 ( date limite de jeu le 07/05/2023) 

OZOIR 2 ST THIBAULT FC 11/2 FINALE : le 07/05/2023                      



##

Le 30/04/2023 Le 23/04/2023

TRILPORT 1 NANTEUIL 2

FINALE

LE 18/05/2023 LE 21/05/2023

COURTRY F. 1 COMBS 2

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

PAYS BIERES 1 Le 07/05/2023

PAYS BIERES 1 DAMMARIE CITY 2

COUPE COMITE SENIORS 2022/2023
1/4 DE FINALE : le 05/03/2023 ( date limite de jeu le 07/05/2023) 

FERRIERES 1 PONTAULT PORTUGAIS 21/2 FINALE : le 07/05/2023                      



##

DAMMARIE FC 1 MEAUX CS 1

DAMMARIE FC 1 MEAUX CS 1

CHELLES 1 COULOMMIERS 1

MORMANT FC 1 FONTAINEBLEAU RC 2

OZOIR 1 FONTAINEBLEAU RC 2

Le 07/05/2023 Le 07/05/2023

LE 21/05/2023 LE 21/05/2023

MORMANT FC 1 CHAMPS FC 1

LONGUEVILLE 1 CLAYE SOUILLY 2

GATINAIS VL 1 CLAYE SOUILLY 2
FINALE

GATINAIS VL 1 ST THIBAULT FC 1

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

NANTEUIL 1 VAL D'EUROPE 1

Le 07/05/2023 Le 23/04/2023

COUPE 77 U18 2022/2023
1/8E DE FINALE: le 05/03/2023 ( date limite de jeu le 09/04/2023) 

VILLEPARISIS 1 TRILPORT 11/4 DE FINALE: le 09/04/2023 ( date limite de jeu le 07/05/2023) 

NANTEUIL 1 TRILPORT 11/2 FINALE : le 07/05/2023                      



##

PAYS CRECOIS 1 Le 07/05/2023

PAYS CRECOIS 1 USBPO PAYS BIERES 1

FINALE

LE 07/05/2023 LE 21/05/2023

ENT. PLAINE/CLAYE 3 LAGNY MESSAGERS 1

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

ENT.ROISSY-LESIGNY 2 Le 07/05/2023

CHELLES 2 PONTAULT PORTUGAIS 1

COUPE COMITE U18 2022/2023
1/4 DE FINALE : le 05/03/2023 ( date limite de jeu le 07/05/2023) 

ENT.ROISSY-LESIGNY 2 LIEUSAINT 11/2 FINALE : le 07/05/2023                      



##

CLAYE SOUILLY 2 CHAMPS 1

CLAYE SOUILLY 2 CHAMPS 1

Le 07/05/2023 LE 07/05/2023

GRETZ TOURNAN 1 VAIRES 1

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

SAVIGNY FC 1 LE MEE 1

BAGNEAUX NEM. 1 ST PATHUS 1
FINALE

COUPE 77 U16 2022/2023
1/4 DE FINALE : le 05/03/2023 ( date limite de jeu le 07/05/2023) 

SAVIGNY FC 1 LE MEE 11/2 FINALE : le 07/05/2023                      



##

MELUN FC 3 COMBS 1

VAL DE FRANCE 1 COMBS 1

VAL DE FRANCE 1 CHAMPS 3

FINALE

LE 07/05/2023
Le 18/05/2023 Si Lagny Messagers

Le 21/05/2023

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

COLLEGIEN 1 Le 07/05/2023

DAMMARIE FC 1 LAGNY MESSAGERS 1

COUPE COMITE U16 2022/2023
1/4 DE FINALE : le 05/03/2023 ( date limite de jeu le 07/05/2023) 

COLLEGIEN 1 MONTEREAU 21/2 FINALE : le 07/05/2023                      



##

SENART MOISSY 1 MEAUX CS 1

SENART MOISSY 1 MEAUX CS 1

Le 06/05/2023 Le 06/05/2023

SENART MOISSY 2 CHAMPS AS 1

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

TORCY VM 1 VAIRES 1

TORCY VM 1 BUSSY 1
FINALE

COUPE SEINE ET MARNE U14 2022/2023

MELUN FC 1 VAIRES 11/2 FINALE : le 06/05/2023                      



##

SAVIGNY FC 1 MELUN FC 2

SAVIGNY FC 1 MELUN FC 2

le 06/05/2023 le 06/05/2023

OTHIS 1 ST PATHUS 1

OZOIR 1 BRIE EST FC 1

VAL D'EUROPE 1 MEAUX CS 1

VAL D'EUROPE 1 MEAUX CS 1

BRIARD CS 1 TORCY PVM 3
FINALE

BRIARD CS 1 TORCY PVM 3

Le 20/05/2023 le 20/05/2023

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

QUINCY 1 SENART MOISSY 3

ROISSY US 1 GRETZ TOURNAN 1

COMBS 1 CHELLES 1

COUPE 77 U14 2022/2023
1/8E DE FINALE: le 04/03/2023 ( date limite de jeu le 08/04/2023) 

ROISSY US 1 GRETZ TOURNAN 11/4 DE FINALE: le 08/04/2023 ( date limite de jeu le 06/05/2023) 

ROISSY US 1 GRETZ TOURNAN 11/2 FINALE : le 06/05/2023                      



##

SAVIGNY FC 2 VARENNES 1

SAVIGNY FC 2 BUSSY 2

DAMMARTIN CS 1 BUSSY 2

HERICY VS 1 VAUX ROCHETTE 1

HERICY VS 1 MORET-VENEUX 1

SAVIGNY FC 2 BUSSY 2

Le 06/05/2023 le 06/05/2023

FC GUIGNES 1 VAUX ROCHETTE 1

BRIARD SC 2 GATINAIS VL 1

ENT.ROISSY-LESIGNY 2 GATINAIS VL 1
FINALE

ENT.ROISSY-LESIGNY 2 PONTAULT UMS 3

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

VAL D'EUROPE 2 CHANGIS 1

VAL D'EUROPE 2  le 22/04/2023

COUPE COMITE U14 2022/2023
1/8E DE FINALE: le 04/03/2023 ( date limite de jeu le 08/04/2023) 

EMERAINVILLE 1 ENT.ESPB USBPO 11/4 DE FINALE: le 08/04/2023 ( date limite de jeu le 06/05/2023) 

VAL D'EUROPE 2 ENT.ESPB USBPO 11/2 FINALE : le 06/05/2023                      



75

ST MARD 5 ST THIBAULT FC 5

EXEMPT ST THIBAULT FC 5

FINALE

le 21/05/2023 le 21/05/2023

ST MARD 5 VAIRES 5

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

SNIE FC 5 Le 07/05/2023

LE PIN VILLEVAUDE 5 MAROLLES 5

COUPE 77 CDM 2022/2023
1/4 DE FINALE : le 05/03/2023 ( date limite de jeu le 07/05/2023) 

SNIE FC 5 SAFRAN SPORTS 51/2 FINALE : le 07/05/2023                      



##

LAGNY MESSAGERS 5 PONTHIERRY 5

ASR 5 PONTHIERRY 5

FINALE

Le 07/05/2023 le 21/05/2023

LAGNY MESSAGERS 5 NUSO FOOT 5

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

FC CONGISSOIS 5 Le 07/05/2023

MAISONCELLES 5 BRIE DES MORINS 5

COUPE COMITE CDM 2022/2023

1/4 DE FINALE : le 05/03/2023 ( date limite de jeu le 07/05/2023) 

FC CONGISSOIS 5 ST THIBAULT FC 61/2 FINALE : le 07/05/2023                      



##

CHAMPS 11 Le 03/05/2023

CHAMPS 11 ST THIBAULT FC 11

le 07/05/2023 le 21/05/2023

BOIS LE ROI 11 VAL DE France 11

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

CHELLES 11 GATINAIS VL 11

DAMMARTIN CS 11 LONGUEVILLE 11
FINALE

COUPE 77 VETERANS 2022/2023
1/4 DE FINALE : le 05/03/2023 ( date limite de jeu le 07/05/2023) 

CHELLES 11 GATINAIS VL 111/2 FINALE : le 07/05/2023                      



##

DAMMARIE FC 12 LE MEE SPORTS 11

CHAMPS FC 11 VAL DE L'YERRES 11

le 07/05/2023 Le 07/05/2023

DAMMARIE FC 12 LE MEE SPORTS 11

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

MEAUX PORTUGAIS 11 COMBS 12 

MEAUX PORTUGAIS 11 ALLIANCE 77 11
FINALE

COUPE COMITE VETERANS 2022/2023
1/4 DE FINALE : le 05/03/2023 ( date limite de jeu le 07/05/2023) 

NANDY FC 12 COMBS 12 1/2 FINALE : le 07/05/2023                      



##

FC COSMO 21 ENT.SAVIGNY CESSON 21

FC COSMO 21 LE PIN VILLEVAUDE 21

Le 07/05/2023 14/05/2023

PONTAULT UMS 21 ENT.SAVIGNY CESSON 21

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

CLAYE SOUILLY 22 AVONNAISE 21

BRIARD SC 21 ENT.COLLEGIEN CROISSY 21
FINALE

COUPE 77 +45ANS 2022/2023
1/4 DE FINALE : le 05/03/2023 ( date limite de jeu le 07/05/2023) 

CLAYE SOUILLY 22 AVONNAISE 211/2 FINALE : le 07/05/2023                      



 
##

GOELLYCOMPANS/MITRY 21 BUSSY 21

GOELLYCOMPANS/MITRY 21 BUSSY 21

Le 07/05/2023 Le 07/05/2023

ENT.OL.LOING-PORT.F 21 VARREDDES 21

(date limite de jeu  le 26/05/2023)

VARENNES FC 21 ST MARD 21

PAYS CRECOIS 21 ST MARD 21
FINALE

COUPE COMITE +45ANS 2022/2023
1/4 DE FINALE : le 05/03/2023 ( date limite de jeu le 07/05/2023) 

VARENNES FC 21 HERICY VS 211/2 FINALE : le 07/05/2023                      



DISTRICT SEINE ET MARNE Matchs remis / rejoués

FOOT 2000 - FFF 20/04/2023 15:03 Page 1 / 4

Seniors D2 / Phase 1

Seniors D2 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D3 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

Seniors D4 / Phase 1

C.D.M. D1 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

C.D.M. D2 / Phase 1

Vétérans D1 / Phase 1

50354.2

50534.1

50066.2

50080.2

50152.2

50156.2

54734.1

54757.1

54777.1

54745.2

54825.1

54835.1

54840.1

54791.2

54802.2

51295.1

51287.2

51296.2

51302.2

52006.2

52013.2

52017.2

52097.1

52093.2

52186.1

52144.2

51349.2

51350.2

51370.2

Brie Fc 1

Boissise Pringy Us 1

Pays Crecois 2

Villenoy 1

Brie Fc 2

Combs C.A. 2

Verneuil Etang Usm 1

Fc Guignes 1

Fc Villiers St G 1

Verneuil Etang Usm 1

Reunionnais Senart 1

C.P.S.P 2

Champenois Mam. Ver. 1

Nandy F.C. 1

Dammarie City 2

Breuilloise 5

St Mard 5

Vaires 5

Port.  Fontainebleau 5

Le Pin Villevaude 5

A.S.R 5

F.C Congissois 5

Maisoncelles 5

Ent. Csov / Verneuil 5

Marolles As 5

Reau Sl 5

Brie Est Fc 11

Le Pin Villevaude 11

Brie Est Fc 11

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

07/05/2023

30/04/2023

21/05/2023

07/05/2023

23/04/2023

07/05/2023

07/05/2023

07/05/2023

30/04/2023

18/05/2023

30/04/2023

30/04/2023

07/05/2023

04/06/2023

18/05/2023

30/04/2023

07/05/2023

30/04/2023

07/05/2023

07/05/2023

30/04/2023

23/04/2023

30/04/2023

30/04/2023

30/04/2023

07/05/2023

30/04/2023

30/04/2023

07/05/2023

02/04/2023

22/01/2023

16/04/2023

09/04/2023

26/03/2023

16/04/2023

29/01/2023

11/12/2022

05/03/2023

26/03/2023

05/03/2023

15/01/2023

26/02/2023

22/01/2023

12/02/2023

29/01/2023

05/02/2023

12/03/2023

12/02/2023

05/02/2023

12/03/2023

12/02/2023

29/01/2023

26/03/2023

22/01/2023

12/03/2023

02/04/2023

02/04/2023

19/03/2023

Poule A

Poule C

Poule B

Poule D

Poule B

Poule C

Poule 0

Poule A

Poule B

Poule C

Poule 0

24585043

24585289

24584443

24584457

24584619

24584623

25253864

25253887

25253907

25253941

25254021

25254031

25254036

25254053

25254064

24616912

24616970

24616979

24616985

24619183

24619190

24619194

24619274

24619336

24619429

24619453

24617098

24617099

24617119

Champs 1

Bagneaux Nem. E. 1

Vaires 3

Coulommiers 1

Bussy 2

Bussy 2

Marles Ac 1

Pays Bieres 2

Pays Bieres 2

Pays Bieres 2

Courtry 2

Nandy F.C. 1

C.P.S.P 2

Dammarie City 2

C.P.S.P 2

Bombon As 5

Breuilloise 5

Port.  Fontainebleau 5

Bombon As 5

Thorigny Fc 6

Thorigny Fc 6

Le Pin Villevaude 5

Presles En Brie Rc 5

St Thibault Fc 6

Chapelle R.-Ecrennes 5

Snie Fc 5

Dammartin Cs 11

Val De France 11

Le Pin Villevaude 11

581166

550643

547013

511879

581166

518014

530281

564041

564273

530281

553498

560975

547565

540372

560605

528468

530521

509296

525637

527744

560600

560611

520809

514952

539708

544174

581726

527744

581726

512073

541442

509296

549357

544034

544034

581678

553720

553720

553720

542234

540372

560975

560605

560975

535961

528468

525637

535961

554255

554255

527744

545456

541434

564193

660961

500693

549941

527744

2

4

6

8

643

644

621

622

640

641

623

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP



DISTRICT SEINE ET MARNE Matchs remis / rejoués
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Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D2 / Phase 1

Vétérans D3 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

Vétérans D4 / Phase 1

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

Vétérans +45 Ans / Phase Unique

51431.1

51443.1

51411.2

51420.2

51424.2

51428.2

51430.2

51461.1

51475.2

51522.2

51645.2

54288.1

54261.2

52251.1

52242.2

52259.2

51685.1

51680.2

51682.2

51683.2

51685.2

51698.2

51720.2

51777.1

51773.2

51790.2

51794.2

51950.2

51954.2

51973.2

51974.2

Fc Cosmo 11

Annet 11

Annet 11

Goellycompans/Mitry 11

Thorigny 11

Annet 11

Goellycompans/Mitry 11

Croissy 11

Combs  C.A. 12

Bombon 11

Everly 11

Brie Des Morin 11

Jouarre 11

Emerainville 11

Emerainville 11

Crisenoy Us 11

Varreddes As 21

Mitry Ourcq Portg 21

Dammartin Cs 21

Goellycompans/Mitry 21

Claye Souilly 21

Varreddes As 21

Claye Souilly 22

Brie Des Morin 21

Brie Des Morin 21

Pays Crecois 21

Lagny Messagers 21

Ent.Campel Cris Arc  21

C.P.S.P 21

Ent.Campel Cris Arc  21

Combs C.A. 22

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

07/05/2023

23/04/2023

07/05/2023

30/04/2023

23/04/2023

30/04/2023

07/05/2023

23/04/2023

18/05/2023

23/04/2023

23/04/2023

30/04/2023

23/04/2023

07/05/2023

30/04/2023

21/05/2023

21/05/2023

30/04/2023

07/05/2023

23/04/2023

23/04/2023

30/04/2023

24/05/2023

23/04/2023

07/05/2023

23/04/2023

07/05/2023

23/04/2023

23/04/2023

07/05/2023

07/05/2023

05/03/2023

26/02/2023

12/03/2023

19/03/2023

19/03/2023

26/03/2023

16/04/2023

05/03/2023

16/04/2023

16/04/2023

19/03/2023

15/01/2023

12/03/2023

19/02/2023

12/03/2023

16/04/2023

05/03/2023

12/03/2023

12/03/2023

12/03/2023

12/02/2023

26/03/2023

05/02/2023

05/03/2023

12/03/2023

16/04/2023

16/04/2023

12/03/2023

12/03/2023

16/04/2023

16/04/2023

Poule A

Poule B

Poule C

Poule C

Poule A

Poule B

Groupe A

Groupe B

Groupe C

Groupe G

24617775

24617787

24617800

24617809

24617813

24617817

24617819

24617850

24617909

24618001

24618259

25163632

25163650

24629963

24629999

24630016

24618299

24618339

24618341

24618342

24618344

24618357

24618424

24618481

24618522

24618539

24618543

24618879

24618883

24618902

24618903

Dammartin Cs 12

Dammartin Cs 12

Villenoy 11

Villenoy 11

Ferrieres 11

Thorigny 11

Trilport Usf 11

Lesigny U.S.C. 11

Briard S.C. 11

Moret-Veneux Sab. Fc 11

Dammarie Les Lys Fc 12

Jouarre 11

Champs Fc 11

Lesigny U.S.C. 12

Reau Sl 11

Emerainville 11

Claye Souilly 21

Claye Souilly 21

Othis 21

Courtry 21

Varreddes As 21

Moussy Neuf 21

Vaires 21

Changis 21

Ferte S/J 21

Ferte S/J 21

Ent. Colleg Croissy 21

Boissise Pringy Us 21

Ent. Savigny Cesson 21

Ent. Everly /Bray  21

Lesigny U.S.C. 21

581816

519793

519793

581268

554255

519793

581268

529821

518014

535961

546358

580480

524330

531341

531341

533532

549874

551896

500693

581268

509538

549874

509538

580480

580480

547013

549461

550389

560975

550389

518014

500693

500693

511879

511879

500466

554255

500794

525644

500615

541364

550039

524330

580983

525644

544174

531341

509538

509538

528460

542234

549874

523412

509296

518219

500777

500777

535987

550643

531090

546358

525644

624

625

626

629

630

631

633

634

635

639

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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U18 D2 / Phase 1

U18 D3 / Phase 1

U16 D1 / Phase 1

U16 D2 / Phase 1

U16 D2 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

U16 D3 / Phase 1

50678.1

50664.2

50677.2

54129.1

54178.1

50891.2

50781.2

50846.2

50850.2

53156.1

53170.1

53181.1

53186.1

53153.2

53310.1

55070.1

55076.1

55084.1

55101.1

55105.1

55129.1

55176.1

55186.1

55201.1

55125.2

55128.2

55158.2

55177.2

55188.2

55226.1

55290.1

55291.1

55294.1

55256.2

Torcy Val Maubuee 3

Ent.Roissy-Lesigny 2

Ent.Roissy-Lesigny 2

Usbpo Pays Bieres 1

Usbpo Pays Bieres 1

Champs 1

Nangis Es 1

Montereau 2

Combs C.A. 1

Breuilloise 1

Breuilloise 1

Fc Cosmo 1

Fc Cosmo 1

Vaires Ent. Et C. Us 3

Ent. Espb Usbpo 1

Dammartin 2

Mitry Goellycompans 2

Ferte S/J 1

A.S.R 1

Ferte S/J 1

Ferrieres 1

Emerainville 1

Pommeuse Faremoutier 1

Fontenay Tresigny 1

Ferrieres 1

Emerainville 1

Savigny Fc 3

Ferrieres 1

Emerainville 1

Savigny Fc 2

Savigny Fc 2

C.P.S.P 1

Gatinais Val Loing 1

Combs C.A. 2

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

30/04/2023

30/04/2023

23/04/2023

23/04/2023

04/06/2023

30/04/2023

07/05/2023

18/05/2023

07/05/2023

30/04/2023

07/05/2023

07/05/2023

21/05/2023

07/05/2023

07/05/2023

30/04/2023

21/05/2023

21/05/2023

30/04/2023

18/05/2023

30/04/2023

21/05/2023

30/04/2023

30/04/2023

28/05/2023

31/05/2023

18/05/2023

21/05/2023

18/05/2023

18/05/2023

30/04/2023

21/05/2023

30/04/2023

18/05/2023

07/05/2023

26/03/2023

12/03/2023

30/10/2022

09/04/2023

12/02/2023

02/04/2023

16/04/2023

16/04/2023

29/01/2023

04/12/2022

26/02/2023

09/04/2023

12/02/2023

18/12/2022

04/12/2022

04/12/2022

18/12/2022

15/01/2023

22/01/2023

08/01/2023

18/12/2022

05/03/2023

22/01/2023

02/04/2023

12/02/2023

26/03/2023

12/03/2023

19/02/2023

20/11/2022

22/01/2023

22/01/2023

29/01/2023

16/04/2023

Poule B

Poule B

Poule 0

Poule B

Poule C

Poule C

Poule E

Poule B

Poule D

Poule F

24609340

24609371

24609384

25148462

25148511

24610017

24609623

24609733

24609737

24636512

24636526

24636537

24636542

24636575

24636798

25284002

25284008

25284016

25284033

25284037

25284152

25284199

25284209

25284224

25284239

25284242

25284272

25284291

25284302

25284340

25284404

25284405

25284408

25284461

St Thibault Fc 1

Bussy 2

Pays Crecois 1

Mormant F.C. 1

Olympique Du Loing 1

Savigny Fc 1

Ent.Roissy-Lesigny 2

Dammarie Fc 1

Bagneaux Nem. E. 1

Fc Cosmo 1

Claye Souilly 4

Pontault Ums 2

Claye Souilly 4

Nanteuil 1

Nandy F.C. 1

Ferte S/J 1

Lagny Messagers 1

Coulommiers Brie F 1

Afpo 1

Meaux Cs Academy 3

Ozoir 2

Bussy 3

Bussy 3

Emerainville 1

Ent. Servon/Chevry 1

Pontault Port 1

Fontenay Tresigny 1

Fontenay Tresigny 1

Ferrieres 1

Presles 1

Dammarie Fc 2

Olympique Du Loing 2

Combs C.A. 2

Champenois Mv 1

511876

515348

515348

550643

550643

512073

500718

500365

518014

528468

528468

581816

581816

509296

553720

500693

548939

500777

560600

500777

500466

531341

547000

500773

500466

531341

531090

500466

531341

531090

531090

560975

551819

518014

541434

544034

547013

507435

542798

531090

515348

550039

541442

581816

509538

500589

509538

515916

540372

500777

549461

549357

561075

500831

551942

544034

544034

531341

527727

532343

500773

500773

500466

545456

550039

542798

518014

547565

596

602

593

599

600

606

608

605

607

609

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RP
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U16 D3 / Phase 1

U14 D1 / Phase 1

U14 D3 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

U14 D4 / Phase 1

54996.1

54997.1

55007.1

55023.1

54940.2

54967.2

50989.1

51199.2

54395.2

54400.2

54452.1

54457.2

54472.2

54518.1

54523.1

54530.2

54555.2

Villeparisis 2

Mitry Goellycompans 3

Ent.Plaine/Claye 3

Ent.Plaine/Claye 3

Brie Fc 1

Villeparisis 2

Villeparisis 1

Brie Est Fc 1

Vaires 3

Annet 1

Claye Souilly 4

Claye Souilly 4

Claye Souilly 4

Ent.Chevry/Servon 2

Noisiel Foot Academ 1

Noisiel Foot Academ 1

Combs C.A. 2

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Match Ancienne date Nouvelle date

21/05/2023

21/05/2023

30/04/2023

18/05/2023

21/05/2023

30/04/2023

29/04/2023

22/04/2023

06/05/2023

22/04/2023

29/04/2023

06/05/2023

20/05/2023

06/05/2023

29/04/2023

06/05/2023

06/05/2023

18/12/2022

18/12/2022

15/01/2023

29/01/2023

02/04/2023

19/03/2023

17/12/2022

11/03/2023

11/02/2023

11/03/2023

28/01/2023

04/02/2023

25/03/2023

28/01/2023

04/03/2023

11/02/2023

15/04/2023

Poule A

Poule 0

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

25283837

25283838

25283848

25283864

25283872

25283899

24611129

24611994

25183370

25183375

25183434

25183505

25183520

25183566

25183572

25183646

25183671

Trilport Usf 2

Pin Villevaude As Le 1

Villenoy 1

Mitry Goellycompans 3

St Pathus 1

St Pathus 1

Val D'Europe 1

Emerainville 1

Brie Nord Et.S. 1

Vaires 3

Pays Crecois Fc 2

Ferte S/J 1

Nanteuil 1

Val De L'Yerres 1

Ent.Chevry/Servon 2

Gretz Tournan 2

Senart Moissy 3

524135

548939

524631

524631

581166

524135

524135

581726

509296

519793

509538

509538

509538

533347

560342

560342

518014

500794

527744

511879

548939

527984

527984

563707

531341

590147

509296

547013

500777

515916

564037

533347

514814

500832

604

610

615

617

618

619

RP

RP

RP

RP

RP

RP

RJ

RP

RP

RP

RP

RP

RS

RP

RP

RP

RP


